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 PREAMBULE 
 

INTITULE DE L'OPERATION 

 

Évaluation Environnementale Stratégique (ESS) du Plan Local d'Urbanisme de la commune 

de La Fère 

NOM ET ADRESSE DU DEMANDEUR 

 

La commune de La Fère a mandaté la soci®t® Clair óEnvironnement pour la rédaction de 

l'Evaluation Environnementale Stratégique de son document d'urbanisme  

 

Mairie de La Fère 

37 rue de la république 

02800 La Fère 

code EPCI 240200428, SIREN 210 202 867, APE 8411Z 

Mail : mairie@ville-lafere.fr 

Ce dossier a été établi par : 

Clairô Environnement 

4 rue Quinette 

02200 Soissons 

Tel : 06 18 98 05 68 

APE 7112 B 

SIRET 49125925500033 

Mail : cdautremepuits@yahoo.fr 

 

OBJET DE LA DEMANDE 

Le présent dossier a pour objectifs de rendre compte de l'articulation du PLU avec les docu-

ments d'urbanisme, plans et programmes environnementaux avec lesquels il doit être compa-

tible ou qu'il doit prendre en considération. 

CADRE JURIDIQUE 

Ce dossier à été établi conformément à la réforme du plan local d'urbanisme opérée par la loi 

n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement (dite "loi 

ENE").  

L'évaluation environnementale des plans et programmes a été introduite par la Directive euro-

péenne du 27 juin 2001 transposée en droit français dans le Code de l'urbanisme (article 

L.104-1 à L.104-8 et R.104-1 à R.104-33). 

Selon l'article R. 104.9 du Code de l'urbanisme, l'évaluation environnementale ou l'actualisa-

tion de cette évaluation doit d®sormais °tre r®alis®e lors de lô®laboration du PLU, mais aussi 

lors de toute modification ou r®vision, pr®voyant des changements susceptibles dôavoir des 

effets notables sur lôenvironnement au sens de lôannexe II de la directive 2001/42/CE du 27 

juin 2001. 
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Selon le code de l'urbanisme, étant donné que la commune de La Fère comporte deux zones 

Natura 2000 sur son territoire ((FR2200383 - Prairies alluviales de l'Oise de la Fère à Sempi-

gny et FR2210104-Moyenne vallée de l'Oise), celle-ci est systématiquement soumise à l'Éva-

luation environnementale stratégique au sens de l'article R-104.9 du code de l'urbanisme. 

La présente Evaluation Environnementale Stratégique a été faite selon la note de cadrage pré-

alable à l'évaluation stratégique environnementale du Plan Local d'Urbanisme de la commune 

de La Fère, en date du 27 juillet 2017. Cette note issue de la Direction Régional de l'Environ-

nement, de l'Aménagement et du Logement a pour objectif de présenter les enjeux importants 

s'étendant sur le territoire du PLU et de préciser les attentes de l'autorité environnementale 

concernant le rapport d'évaluation environnementale stratégique. Ces éléments de cadrage 

intègrent les nouvelles dispositions de la loi Grenelle 2 du 12 juillet (articles 14 à 18) et de la 

loi ALUR.  

PRESENTATION SOMMAIRE DE L'ETUDE 

Le contenu de l'évaluation environnementale stratégique est fixé par les articles R.104-18 à 

R104-20 du code de l'urbanisme (article R123-2 -1 modifié par décret n°2013-142 du 14 fé-

vrier 2013 - art.4. 

L'objectif de l'étude environnementale est d'élaborer une politique d'aménagement et de déve-

loppement décloisonnant les approches sectorielles. Pour tendre vers un développement du-

rable, les préoccupations d'environnement doivent être intégrées aux politiques d'aménage-

ment : équilibre entre espaces urbanisés et espaces naturels ou agricoles, évolution des pay-

sages (entrées de ville, etc.) , utilisation sociale des espaces "verts", urbanisme de prévention 

vis-à-vis des risques (inondation, pollution, préservation des ressources, etc.), densités et 

formes d'habitat plus économes en énergie, choix d'urbanisation intégrant les axes de transport 

en commun et les circulations douces, etc. 

La démarche d'évaluation environnementale est un outil d'aide à la décision permettant de 

prendre en compte l'environnement le plus en amont possibles des procédures. 

La présente étude est fondée sur une méthode itérative. Les enjeux ont été affinés au fur et à 

mesure de l'élaboration du document et ont été identifiés dès l'état initial de l'environnement 

et pris en compte pour l'élaboration des orientations du projet d'aménagement et de dévelop-

pement durable (PADD). 

Cette évaluation se caractérise par le souci d'approfondir les points sensibles (hiérarchisation), 

d'adopter une démarche prospective (scénario d'évolution, anticipation des incidences, me-

sures r®ductrices ou compensatoires,é) et d'assurer une approche transversale pour prendre 

en compte les interactions entre les différents enjeux environnementaux. 

L'étude environnementale du PLU doit dresser un état des lieux de l'environnement sur l'en-

semble du territoire de la commune de La Fère. Elle doit également préciser quelles sont les 

mesures envisagées pour réduire, compenser ou éviter les impacts.  

 

Les différentes parties de l'étude sont: 

 Préambule  
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 I. Articulation du SCOT du Pays Chaunois et du SDAGE "Seine-Normandie" avec le 

PLU de la commune de La Fère 

 II . Etat initial de l'environnement 

 III . Présentation du PLU et projets associés 

 IV. Incidence du PLU sur l'environnement et mesures compensatoires (notice d'inci-

dence Natura 2000) 

 V. Indicateurs de suivi de l'application du PLU de la commune de La Fère 

 VI. Présentation de la méthode d'évaluation utilisée, dispositif de suivi 

 Résumé non technique en annexe 1. 
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I. PRISE EN COMPTE DES AUTRES DOCUMENTS APPLICABLES 

AU TERRITOIRE COMMUNAL  
 

Cette partie a pour but de montrer qu'il a bien été tenu compte des autres plans et programmes 

soumis à évaluation environnementale et que le document d'urbanisme reste compatible avec 

ces autres documents. 

I. 1. SCOT DU PAYS CHAUNOIS 

 I.1.1. PRESENTATION 

Le sch®ma de coh®rence territoriale ou SCoT est un document dôurbanisme qui fixe, ¨ 

lô®chelle de plusieurs communes ou groupements de communes, les orientations fondamen-

tales de lôorganisation du territoire et de lô®volution des zones urbaines, afin de préserver un 

équilibre entre zones urbaines, industrielles, touristiques, agricoles et naturelles. 

Instauré par la loi SRU (Loi relative à la solidarité et au renouvellement urbains) du 13 dé-

cembre 2000, il fixe les objectifs des diverses politiques publiques en mati¯re dôhabitat, de 

développement économique et de déplacements. 

71 communes ont d®cid® de sôassocier pour ®laborer un projet dôavenir : le Sch®ma de Cohé-

rence Territoriale du Pays Chaunois. Il regroupe : 

¶ Population : 65 531 habitants (1999) 

¶ Superficie : 579 km2 

¶ Communauté de communes de Chauny-Tergnier (intégrée à la communauté 

dôagglom®ration Chauny ï Tergnier ï La Fère à partir du 1 er Janvier 2017): 23 

communes  

¶ Communauté de communes des villes d'Oyse (intégrée à la communauté 

dôagglom®ration Chauny ï Tergnier ï La Fère à partir du 1 er Janvier 2017)  : 20 

communes dont la commune de La Fère 

¶ Communauté de communes du val de l'Ailette : 19 communes 

¶ Communes associées: 9 communes 

Lôobjectif de ce document est de mener une r®flexion afin dôharmoniser les politiques 

dôam®nagement relatives aux logements, aux commerces, aux transports, aux équipements 

publics, au d®veloppement ®conomique, ¨ lôenvironnementé  

 

NB : LE SCoT du Pays Chaunois est actuellement en cours de révision notamment pour re-

voir les objectifs de croissance démographique qui ne sont pas en adéquation avec la réalité. 
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 I.1.2. PROJET D'AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE DU SCOT 

DU PAYS CHAUNOIS 

Le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable du SCoT du Pays Chaunois int¯gre 

les principes du développement durable définis dans la loi SRU (Solidarité et  Renouvelle-

ment Urbain) du 13 décembre 2000 et confirmés dans la loi UH (Urbanisme et Habitat) du 2 

juillet 2003. En mati¯re de planification urbaine et dôam®nagement du territoire, ces principes 

sont les suivants : 

1. Lô®quilibre entre le renouvellement urbain, un développement urbain maîtrisé, le dévelop-

pement de lôespace rural, dôune part, et la protection des espaces naturels et des paysages, 

dôautre part, en respectant les objectifs du développement durable ; 

2. La diversité des fonctions urbaines et la mixit® sociale dans lôhabitat urbain et dans 

lôhabitat rural, en pr®voyant des capacit®s de construction et de r®habilitation suffisantes pour 

la satisfaction, sans discrimination, des besoins pr®sents et futurs en mati¯re dôhabitat,  

dôactivit®s ®conomiques, sportives ou culturelles et dôint®r°t g®n®ral ainsi que dô®quipements 

publics ; 

3. Une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, périurbains et ruraux, 

la maîtrise des besoins de déplacement et de la circulation automobile, la préservation de la 

qualit® de lôair, de lôeau, du sol et du sous-sol, des écosystèmes, des espaces verts, des milieux, 

sites et paysages naturels ou urbains, la réduction des nuisances sonores, la sauvegarde des 

ensembles urbains remarquables et du patrimoine bâti, la prévention des risques naturels pré-

visibles, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature. 

Les parties suivantes reprennent les objectifs du SCoT du Pays Chaunois correspondants aux 

orientations pouvant être prises en compte par une commune présentant les caractéristiques de 

La Fère (population inférieure à 500 habitants, environnement rurale, géomorphologie variée 

avec une majorité d'espace cultivé). 

  

 I.1.2.1. Soutenir le tissu économique 

  

Pérenniser l'agriculture 

L'agriculture remplit une fonction d'équilibre dans le territoire. Elle participe à la vie écono-

mique et permet de valoriser les paysages et les espaces naturels. Elle doit donc être protégée 

et pérennisée. 

Le SCoT se fixe donc pour objectifs : 

ω d'encourager l'agriculture de proximité, 

ω d'identifier les espaces agronomiques à forte potentialité (terres céréalières) et de les proté-

ger de toute urbanisation, 

ω valoriser économiquement les espaces boisés, à travers notamment les activités de la sylvi-

culture, 

ω gérer dans le long terme les limites entre les activités agricoles et l'urbanisation. 
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 I.1.2.2. Structurer l'accueil de la population 

 

Mettre en îuvre une politique foncière 

 

Le SCoT est l'occasion d'®laborer une politique de lôhabitat ¨ lô®chelle du territoire, afin 

de développer une complémentarité entre les intercommunalités et non de laisser émerger une 

concurrence de fait entre celles-ci. 

Des moyens peuvent être développés et mis en îuvre : observatoire du Foncier, Programme 

dôAction Fonci¯re (PAF), constitution de r®serves fonci¯res pour faciliter la mise en îuvre de 

programmes de logements aidés, mobilisation des outils existants pour une maîtrise publique 

du foncier (PLU, ZAC, ZADé). 

Il s'agit en particulier : 

- d'adapter la politique du logement aux projets de vie des habitants et, en particulier, 

des jeunes m®nages (d®veloppement de lôaccession) ; 

- d'anticiper lôarriv®e ¨ lô©ge de la retraite de la g®n®ration du baby boom et d'adapter 

lôaccueil des personnes ©g®es ; 

- de lutter contre lôhabitat indigne et favoriser le renouvellement du parc de logements 

priv®s (g®n®ralisation des OPAH ¨ lôensemble du territoire) et sociaux (op®rations de 

rénovation urbaine) ; 

 

Encadrer l'extension spatiale des périmètres actuels des villes et villages 

De nombreux espaces subissent les effets de lô®talement urbain : mitage et banalisation des 

paysages, co¾t de lôextension des r®seaux, rar®faction des opportunit®s fonci¯resé Ainsi, il 

est n®cessaire dôidentifier et de r®server d¯s ¨ pr®sent les espaces qui seront ¨ terme ouverts ¨ 

lôurbanisation mais surtout r®fl®chir ¨ de nouveaux mod¯les urbains, moins consommateurs 

dôespace. 

L'évolution des formes urbaines doit globalement prendre en compte les opportunités de re-

nouvellement du parc, l'utilisation des espaces vacants ou "dents creuses". La requalification 

et la densification dans les dents creuses sont préférables aux extensions urbaines, encoura-

geant ainsi la remise en état des friches urbaines et des sols pollués. 

 

 1.1.2.3. Faire de l'environnement une valeur partagée 

Engager une politique volontariste de gestion globale de la ressource en eau 

La protection de la ressource en eau doit passer par la mise en place dôun cadre global de ges-

tion qui sôattache aussi bien ¨ en pr®server la qualit® mais aussi la quantit®. Des actions doi-

vent donc °tre mises en place depuis le captage de la ressource jusquô¨ son rejet dans le milieu. 

Il sôagit donc, dôune part, dôassurer la s®curisation de lôapprovisionnement en eau potable en 

faisant aboutir rapidement les instaurations réglementaires de périmètre de protection et, 

dôautre part, en fiabilisant le r®seau dôadduction gr©ce ¨ la cr®ation de nouveaux points de 

captage en zone rurale. Il sôagit ensuite de ma´triser les rejets dôeaux sales dans le milieu, ce 
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qui devra imp®rativement passer par la mise en îuvre du SPANC sur lôensemble du territoire 

et, de faon moins urgente, par la mise en place dôune gestion collective et individuelle des 

eaux pluviales. 

Assurer un aménagement cohérent avec la connaissance des risques et nuisances 

Le risque dôinondation touche une grande partie du Pays Chaunois et, bien que connu, ne fait 

pourtant pas syst®matiquement lôobjet de documents r®glementaires encadrant lôurbanisation 

dans les secteurs concernés. Ce risque doit donc systématiquement faire figure de critère de 

définition des espaces non ou peu constructibles. La gestion des risques, notamment dans les 

secteurs déjà construits, passe aussi par la réalisation dôam®nagements spécifiques qui rédui-

sent la possibilit® dôoccurrence du ph®nom¯ne : travaux hydrauliques, am®nagement de zones 

dôexpansion des crues, r®habilitation des bergesé 

Préserver les espaces de nature « ordinaire » de qualité et les corridors écologiques majeurs 

Les sites naturels font partie du patrimoine commun et contribuent à la valeur écologique du 

Chaunois. De nombreux sites font lôobjet dôun suivi, dôune protection ou dôune mise en valeur 

grâce à différents outils tels que Natura 2000, les réserves naturelles etc. Dôautres sont recon-

nus pour leur int®r°t ®cologique (ZNIEFF) mais ne b®n®ficient pas syst®matiquement dôune 

protection, parfois nécessaire à leur maintien dans un bon état de conservation : boisements de 

la vall®e de lôAilette, massifs boisés, prairies inondées et réseaux de mares etc. Le SCoT favo-

rise la protection de ces espaces de nature ordinaire. Ces milieux naturels sont dôautant plus 

importants ¨ pr®server quôils font partie int®grante du r®seau de corridors ®cologiques permet-

tant la circulation de la faune et de la flore, au sein même des lieux habités et contribuant ainsi 

au maintien de la biodiversit® sur lôensemble du territoire. 

  

 1.1.2.4. Scénario de croissance démographique 

 

Scénario retenu  : Un accueil volontariste et néanmoins modéré : 70 150 habitants en 2030 

Å une évolution démographique de +0,30% par an, soit + 4703 habitants entre 2007 et 2030 

;  

Å 7 019 logements à produire, soit 241 logements par an entre 2008 et 2020, puis 388 loge-

ments par an entre 2020 et 2030. 

Estimation d'évolution de la population selon cette stratégie :  

 

Le scénario de croissance démographique retenu pour le pays Chaunois, prévoit une augmen-

tation d'ici 2030 de 2701 habitants pour le pôle urbain central dont fait partie La Fére. 
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 I.1.3. COMPATIBILITE DU PLU DE LA COMMUNE DE LA FERE AVEC LES SCOT 

DU PAYS CHAUNOIS 

 

Le PLU de la commune de La Fère respecte les 3 principes du SCoT du pays chaunois en 

matière de planification et aménagement du territoire. 

À savoir : 

-  un équilibre entre un développement urbain maîtrisé, d'une part, et la protection des espaces 

naturels (ZNIEFF, Zones Natura 2000) et des paysages, d'autre part ; 

- prévoir les capacités de construction suffisantes (zones urbaine composée de dents creuses) 

pour la satisfaction des besoins présents et futurs en matière dôhabitat ; 

- Une utilisation économe et équilibrer des espaces naturels, la préservation de la qualité de 

l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des écosystèmes, des espaces verts, des milieux, sites et 

paysages naturels ou urbains, la sauvegarde des ensembles urbains remarquables et du patri-

moine bâti, la préservation des risques naturels prévisibles. 

 I.1.3.1. Soutenir le tissu économique 

Conformément avec le SCOT du Pays Chaunois, la commune de La Fère au travers de son 

PLU, protège les espaces agronomiques à forte potentialité (corps de ferme et prairies 

dô®levage associ®es, au Sud du Faubourg Saint-Firmin. Parcelles cultivées au Nord-est de la 

commune) et les protège de toute urbanisation. De même, le PLU permet de fixer sur le long 

terme les limites entre les activités agricoles et l'urbanisation. Le plan de zonage projeté sur le 

territoire communal ne consomme pas de terre agricole située hors zone naturelle protégée et 

conserve cette zone non constructible déjà présente dans le précèdent document dôurbanisme 

(POS). Le zonage du POS datait du 27 février 1985 (révision partielle approuvée le 12 juin 

1997). 

 1.1.3.2. Structurer l'accueil de la population 

Le PLU en fixant clairement les Zones Urbaines, les Zones Naturelles et les Zones Agricoles, 

permet d'encadrer l'extension spatiale des différents bourgs sur le territoire de la commune. 

Le Zonage mis en place permet d'éviter le mitage et la banalisation des paysages, le coût de 

l'extension des réseaux et la raréfaction des opportunités foncières. Des parcelles actuellement 

sans construction (dents creuses) sont classées en zones urbaine (zone U), elles sont placées 

au cîur des habitations déjà présentes. Elles représentent une surface de 7,9 hectares. Elles 

sont principalement équipées des réseaux nécessaires à des futures constructions et permettent 

de prévoir la construction théorique de 69 logements (objectif de 62 logement au sein du 

PADD). 

Ajoutés aux 1567 résidences principales existant actuellement, le nombre total de logements 

atteindrait ainsi 1629 logements. Ces logements permettraient à la Commune de La Fère 

dô®voluer de 2915 ¨ 3050 personnes selon la taille des m®nages (la population actuelle ®tant 

de 2915 personnes). 

Ces terrains permettront de remplir les objectifs du SCoT en termes de croissance de la popu-

lation (2701 habitants supplémentaires pour le pôle urbain central dont fait partie La Fère).  
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 1.1.3.3. Faire de l'environnement une valeur partagée 

Le territoire de la commune est concerné par le schéma directeur d'aménagement et de gestion 

des eaux (SDAGE) de Seine Normandie. La directive européenne 2000/60/CE dite "Directive 

sur l'Eau", transposée par la loi du 21 avril 2004, fixait un objectif général de bon état des 

eaux en 2015. 

Sur les unités Oise Amont et Oise Moyenne la plupart des masses d'eau ont un objectif de bon 

état chimique fixé à 2015 et chimique fixé à 2015 ou 2021.  

Le canal de la Sambre à l'Oise présente un objectif de bon potentiel écologique à l'horizon 

2021. 

En conséquence le document d'urbanisme, objet de la présente Evaluation Environnementale 

Stratégique, est conforme avec le SDAGE et en particulier sur le point suivant : 

La commune de La Fère dispose d'un plan de zonage d'assainissement depuis septembre 2006, 

fourni en annexe 2. 

Sur son territoire, lôassainissement collectif et non collectif (SPANC) est g®r® par le SIVOM 

Chauny, Tergnier, La Fère. 

 Prise en compte des nuisances et des risques 

Le territoire de la commune est concerné par le plan de prévention des risques (PPR) inonda-

tions "Vallée de l'Oise entre Travecy et Quierzy" prescrit le 23 juillet 1986 (dernière version 

mars 2005). 

Selon ce plan, les parties Nord et Sud de la commune sont classées en en zone rouge, c'est-à-

dire très exposée pour laquelle la probabilité d'occurrence du risque et la forte intensité de ses 

effets prévisibles sont telles qu'il n'existe pas de mesure de prévention économiquement op-

portune autre que l'inconstructibilité. 

 

Cette zone constitue une servitude résultant du plan d'exposition aux risques naturels prévi-

sibles institués en vue, d'une part, de localiser, caractériser et prévoir les effets des risques 

naturels existants dans le souci notamment d'informer et de sensibiliser le public et, d'autre 

part, de définir les mesures techniques de prévention nécessaires. 

 

Au travers du plan de zonage du PLU ces zones sont classées en zone N (Naturelles), où selon 

le règlement du PLU, les constructions de toutes natures sont interdites, exceptés les ouvrages 

publics ou installations dôint®r°t g®n®ral. Le PPRI " Vallée de l'Oise entre Travecy et Quierzy 

" est fournie en annexe 3. 

 

Préserver les espaces de nature « ordinaire » de qualité et les corridors écologiques ma-

jeurs 

Les zones reconnues pour leur intérêt écologique et opposables (zone Natura 2000), présen-

tent sur la commune de La Fère, sont classées en Zone Naturelle dans le PLU, ceci afin de 

favoriser la protection des espaces. Ces milieux naturels pourront ainsi faire partis intégrants 

du réseau de corridors permettant la circulation de la faune et de la flore, au sein même de la 



Evaluation Environnementale Stratégique ï La Fère 2019 

 

20 

commune de La Fère, mais aussi sur l'ensemble du territoire de la Communauté 

dôAgglom®ration Chauny-Tergnier-La Fère. 

 

I.2. COMPATIBILITE DU PLU DE LA FERE AVEC LE PLAN LOCAL D'HABITAT DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES VILLES D'OYSES 

 

La communaut® de communes des Villes dôOyse (int®gr®e ¨ la communaut® dôagglom®ration 

Chauny ï Tergnier ï La Fère à partir du 1 er Janvier 2017) dispose dôun Programme Local de 

lôHabitat pour la p®riode 2015-2020. Ce document se compose de trois parties :  

1. le diagnostic : ®tat des lieux de lôoffre de logement et dôh®bergement 

2. les orientations retenues par la Communaut® pour sa politique de lôhabitat entre 2014 
et 2019 

3. le programme dôactions qui constitue le cadre dôintervention de la Communaut®s de 

Communes, des communes, mais aussi du Pays et des autres partenaires en matière de 

politique de lôhabitat 

Il traduit les orientations avec, pour chaque action, des objectifs chiffrés, des modalités opéra-

tionnelles, des partenariats à nouer, des propositions de financement. Ce programme se dé-

compose en trois parties :  

Å Une programmation de logement, qui tient compte ¨ la fois de la strat®gie spatiale retenue et 

des capacit®s de chacune des communes ¨ lô®chelle de temps du PLH.  

Å Une s®rie de 14 actions destinées soit à rendre possible la satisfaction des objectifs de pro-

duction de logement, soit à agir sur le parc existant, soit à résoudre les difficultés spécifiques 

de logement.  

Å Enfin, la pr®sentation d®taill®e des outils plus ou moins transversaux n®cessaires à la concré-

tisation des actions. 

La d®finition du PLH de la communaut® de communes des Villes dôOyse est encadrée par le 

SCOT du Pays Chaunois. 

La partie scenario et orientations constitue une réfléxion prospective, visant à préciser les be-

soins, qui sont d®j¨ pr®d®finis par le SCOT, ainsi que les r®ponses possibles ¨ lôhorizon 2019. 

 Le scénario PLH fixe des objectifs à la commune pour les pôles et des objectifs aux re-

groupements communaux en rural. En effet, dans un souci de cohérence opérationnelle, des 

groupes de communes ont ®t® propos®s, ¨ lôint®rieur desquels les communes pourront se 

répartir les objectifs en fonction de leurs capacités à construire pendant les années du PLH.  

 La répartition des objectifs de production sôest faite en fonction (dans lôordre de priorit®):  

¶ de la typologie communale (urbaine, pôle, péri urbaine, rurale) ;  

¶ de la taille de la commune ;   

¶ du niveau de son point mort (nombre de logements nécessaires pour que la population 

ne baisse pas) ;  
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¶ de son positionnement géographique (par rapport ¨ lôurbain, par rapport aux axes de 

communication) ;   

¶ de ses capacit®s de production de logements dôici ¨ 2019 (questionnaires ou projec-
tions statistiques).   

 

Carte 1 : Objectifs de construction de logement au sein du PLH de la CCVO 

Pour la commune de La Fère, le PLH fixe un objectif de 24 logements d'ici 2019, soit environ 

52 habitants supplémentaires (taux d'occupation de 2,17 habitants par logement). 

Les terrains classés en zone U et notamment les dents creuses recensées sur la commune 

dô®tude permettront de remplir ces objectifs au-delà de la période 2015-2020 du présent PLH. 

I.3. COMPATIBILITE DU PLU AVEC SDAGE "SEINE-NORMANDIE" 

 I.3.1. OBJECTIF QUALITE 

 

La commune de La Fère sôinscrit dans le secteur du SDAGE 2016-2021 « du bassin Seine et 

cours d'eau côtiers, normands », adopté le 5 novembre 2015. 

Au sein de ce document, les enjeux de la gestion équilibrée de la ressource en eau sont tra-

duits sous forme de défis et de leviers transversaux. Ces derniers constituent les orientations 

fondamentales du SDAGE pour une gestion équilibrée de la ressource en eau et permettant 

dôatteindre les objectifs environnementaux. 

 

Les huit défis et les deux leviers identifiés dans le SDAGE sont les suivants :   

¶ Défi 1- Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants classiques¶   

¶ Défi 2- Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques  

¶ Défi 3- Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les micropolluants   

¶ Défi 4- Protéger et restaurer la mer et le littoral   
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¶ Défi 5- Prot®ger les captages dôeau pour lôalimentation en eau potable actuelle et fu-

ture   

¶ Défi 6- Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides   

¶ Défi 7- Gérer la rareté de la ressource en eau   

¶ Défi 8- Limiter et prévenir le risque dôinondation 

¶ Levier 1- Acquérir et partager les connaissances pour relever les défis   

¶ Levier 2- D®velopper la gouvernance et lôanalyse ®conomique pour relever les d®fis. 

 

I.3.2. GRANDES ORIENTATIONS POUR LE BASSIN 

 
Le S.D.A.G.E fixe pour le bassin Seine-Normandie les orientations fondamentales visant à apporter 

une réponse aux principaux enjeux identifiées à l'issue de l'état des lieux du bassin.  

¶ pr®server lôenvironnement et sauvegarder la sant® en am®liorant la qualit® de lôeau et 
des milieux aquatiques de la source à la mer ; 

¶ anticiper les situations de crise en relation avec le changement climatique pour une 

gestion quantitative équilibrée et économe des ressources en eau : inondations et sé-

cheresses. 

Parmi ces orientations on citera : 

¶ Poursuivre la réduction des apports ponctuels de temps sec des matières polluantes 

classiques dans les milieux tout en veillant à pérenniser la dépollution existante 

¶ Maîtriser les rejets par temps de pluie en milieu urbain 

¶ Prot®ger les aires dôalimentation de captage dôeau destinée à la consommation hu-

maine contre les pollutions diffuses 

¶ Ralentir le ruissellement des eaux pluviales sur les zones aménagées 

 

 I.3.3. COMPATIBILITE DU PLU AVEC LE SDAGE 

 

La loi de transposition de la DCE (loi du 21 avril 2004 n°2004-338) a renforcé la portée ré-

glementaire du SDAGE en modifiant le code de l'urbanisme : elle introduit l'obligation de 

compatibilité des PLU, avec le SDAGE. 

Le S.D.A.G.E. du bassin Seine-Normandie a été adopté le 5 novembre. La mise en place des 

SDAGE a été prévue par la loi sur lôeau du 3 janvier 1992, afin de fixer pour chaque bassin 

les orientations fondamentales dôune gestion ®quilibr®e de la ressource en eau dans lôint®r°t 

général. 

 

Les défis, orientations et dispositions du SDAGE qui concernent le plus directement les orien-

tations du document d'urbanisme sont les suivantes : 

DEFI DU SDAGE ORIENTATIONS ET/OU 

DISPOSITIONS CON-

CERNANT LE PROJET  

EXAMEN DU PROJET  

Défi 1 : Diminuer les 

pollutions ponc-

tuelles des milieux 

Orientation 1 - Poursuivre 

la réduction des apports 

ponctuels de temps sec 

Conformément au règlement du PLU, 

et dans la mesure du possible, l'en-

semble des nouvelles constructions 
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par les polluants 

classiques 

 

des matières polluantes 

classiques dans les milieux 

tout en 

veillant à pérenniser la dé-

pollution existante 

Cette orientation du SDAGE 

vise : 

à améliorer la collecte, le trai-

tement et le rejet de lôensemble 

des eaux usées des systèmes 

dôassainissement afin de respec-

ter les objectifs dô®tat des 

masses dôeau et ceux assignés 

aux zones protégées ; 

devra être raccordé au réseau d'assai-

nissement communale. Les eaux 

usées seront traitées par la station 

d'épuration d'une capacité de 43000 

équivalents habitants, située sur la 

commune de Tergnier. 

En cas d'assainissement non collectif 

(cf. zonage dôassainissement en an-

nexe 2), le SPANC, cité précédem-

ment, permettra de conserver le ré-

seau d'eau pluviale et d'éviter tout 

écoulement parasite dans celui-ci. 

 

 Orientation 2 - Maîtriser les 

rejets par temps de pluie en 

milieu urbain 

Disposition D1.8. Renforcer 

la prise en compte des eaux 

pluviales dans les docu-

ments dôurbanisme 

Disposition D1.9. Réduire 

les volumes collectés par 

temps de pluie 

Toute extension urbaine doit 

éviter la collecte de nou-

veaux apports dôeaux de 

ruissellement dans le système 

dôassainissement, a minima 

pour les pluies de retour de 

quelques mois. 

 

Au droit des futurs constructions 

(dents creuses et zone 2AU), il est 

recommandé de favoriser l'infiltra-

tion, limiter au maximum l'imper-

méabilisation des sols et de reconsti-

tuer des éléments naturels destinés à 

écrêter les débits d'eau pluviales (ta-

lus, haies, bosquets, fossés 

dô®coulements,). 

Dans la mesure du possible (capacité 

d'infiltration du sol, nappe sous-

jacente), les eaux pluviales de toiture 

seront gérées à la parcelle via des 

puits d'infiltration, ceci afin de ne pas 

saturer le réseau de collecte des eaux 

pluviales.  

 

Lorsque le contexte le permet, il est 

recommandé que les opérations de 

r®am®nagement soient lôoccasion de 

diminuer le débit et le volume de 

ruissellement générés par le site avant 

aménagement 

Conformément au SDAGE, en cas de 

modification, via de nouvelles sur-

faces imperméabilisées, des caracté-

ristiques physiques des transferts 

eau/sol/sous-sol. le débit spécifique 

exprimé en litre par seconde et par 

hectare issu de la zone aménagée doit 

être inférieur ou égal au débit spéci-

fique du bassin versant intercepté par 
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lôop®ration avant lôam®nagement. 

 D1.7. Limiter la création de 

petites agglomérations 

dôassainissement et  ma´tri-

ser les pollutions ponctuelles 

dispersées de 

lôassainissement non collec-

tif  

Il est recommandé que ces 

collectivit®s sôassurent que 

les mises en conformité des 

installations dôassainissement 

non collectif se fassent en 

priorité sur les installations 

contribuant à la dégradation 

des masses dôeau dont la 

physico-chimie ne permet 

pas le respect du bon état. 

Sur ce point, le document d'urba-

nisme, objet de la présente Evaluation 

Environnementale Stratégique, est 

conforme avec le SDAGE. L'enca-

drement et la mise en conformité de 

l'assainissement non collectif, au 

droit des zones concernées, est en 

cours, via le Service Public d'Assai-

nissement Non Collectif (SPANC) au 

niveau du SIVOM Chauny-Tergnier-

La Fère. 

Il respectera les arrêtés du 7 mars 

2012, modifiant l'arrêté du 7 sep-

tembre 2009 qui fixe les prescriptions 

techniques applicables aux installa-

tions d'assainissement non collectif. 

La mission se fera selon l'arrêté du 27 

avril 2012 relatif aux modalités 

d'exécution du contrôle des installa-

tions. 

 

Défi 2 : Diminuer les 

pollutions diffuses 

des milieux aqua-

tiques 

Disposition D2.18. Conser-

ver et développer les élé-

ments fixes du paysage qui 

freinent les ruissellements 

Au travers du zonage du PLU de la 

commune de La Fère, les zones à 

proximité des eaux superficielles et 

zones à dominantes humides sont 

majoritairement classées en zones 

Naturelles 

 

Défi 5 : Protéger les 

captages dôeau pour 

lôalimentation en eau 

potable actuelle et 

future  

 

Orientation 16 - Protéger 

les aires dôalimentation de 

captages dôeau destin®e ¨ la 

consommation humaine 

contre les pollutions dif-

fuses 

A savoir : 

La protection réglementaire 

de la ressource en eau desti-

n®e ¨ lôalimentation en eau 

potable se fait actuellement 

par la définition des péri-

Le territoire communal de La Fère 

nôest pas concern® par la présence 

dôun captage dôeau destinée à la con-

sommation humaine. 

 

L'alimentation en eau potable sur la 

commune de La Fère est assurée par 

la commune elle-même via le forage 

n°00832X0007/F, situé sur la com-

mune de Danizy (02260) 

Son périmètre de protection éloigné 

se situe en partie sur la commune de 
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mètres de protection autour 

des captages (qui compren-

nent un ou plusieurs points 

de prélèvements en eau) et 

de lôapplication dôune ré-

glementation sur les rejets 

ponctuels qui sôy rapportent. 

Les périmètres de protection 

réglementaires au titre du 

code de la santé publique 

comprennent : 

- un périmètre de protection 

immédiate dans lequel toute 

activité, hors celle de pro-

duction et traitement de 

lôeau, est interdite, 

- un périmètre de protection 

rapprochée dans lequel les 

activités peuvent être régle-

mentées, 

- un périmètre de protection 

éloignée (non obligatoire) 

dans lequel des recomman-

dations peuvent être émises. 

 

La Fère. Il est classé en zone A et N 

au travers du plan de zonage 

Défi 6 : Protéger et 

restaurer les milieux 

aquatiques et hu-

mides 

 

Orientation 22 - Mettre fin 

à la disparition et à la dé-

gradation des zones hu-

mides et préserver, mainte-

nir et protéger leur fonc-

tionnalité 

L'ensemble du territoire de la com-

mune est classé en zones à dominante 

humide . 

Les espaces naturels remarquables et 

reconnus sont classés en Zone Natu-

relle au sein du zonage du PLU.  

Il s'agit de zone à protéger en raison 

soit de la qualité des sites, des mi-

lieux naturels, des paysages et de leur 

intérêt, notamment du point de vue 

esthétique, historique ou écologique, 

soit de l'existence d'une exploitation 

forestière, soit de leur caractère d'es-

paces naturels (article R 123-8 du 

Code de l'Urbanisme). 

Ce classement permettra d'éviter la 

disparition et la dégradation de ces 

zones, leurs fonctionnalités seront 
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maintenues.  

Pour les zones à dominantes humides 

classées en zone urbaine et potentiel-

lement constructible selon le PLU 

(dents creuses), il est préconisé de 

réaliser une étude de délimitation de 

zone humide avant toute construction 

(cf.Arrêté du 24 juin 2008) 

En cas dôimpact, chaque projet devra 

suivre la disposition D6.83 du 

SDAGE qui précise les mesures 

dô®vitement, de r®duction et de com-

pensation de lôimpact sur les zones 

humides. 

Dans tous les cas, côest la volont® 

dô®viter de d®truire des zones hu-

mides qui sera privilégiée par rapport 

à une compensation pour donner suite 

à une destruction. 

Défi 8 : Limiter et 

prévenir le risque 

dôinondation 

 

 Le territoire de la commune de La 

Fère est concerné par un PPRI : 

¶ "Vallée de l'Oise entre 

Travecy et Quierzy" 

Au travers du plan de zonage du PLU 

de la commune, ce PPRi est pris en 

compte. Les terrains non construits et 

touchés par le zonage rouge du plan 

de prévention sont classés en zone N 

où A selon le règlement du PLU, les 

constructions de toutes natures sont 

interdites, exceptés les ouvrages pu-

blics ou installations dôint®r°t g®n®-

ral. 

 

I.4. COMPATIBILITE DU PROJET DE PLU AVEC LES DISPOSITIONS DU PLAN DE GES-

TION DES RISQUES DôINONDATION 2016-2021 DU BASSIN SEINE-NORMANDIE 

 

La commune de La Fère est concernée par le territoire à risque important dôinondation de 

Chauny- Tergnier-La F¯re identifi® par le plan de gestion des risques dôinondation 2016-2021 

du bassin Seine-Normandie, entré en vigueur le 1er janvier 2016. 

Le périmètre du TRI Chauny-Tergnier-La Fère est constitué de 13 communes et a été défini 

autour des unités urbaines de Chauny Tergnier et La Fère. Ce territoire regroupe 41 427 habi-

tants, dont 7 668 situés en zone inondable (compris dans l'enveloppe de crue du scénario ex-

trême), soit environ 18% de la population de ce territoire. 

Liste des communes concernées : 
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ABBECOURT, ANDELAIN, AUTREVILLE, BEAUTOR, CHARMES, CHAUNY, CON-

DREN, DANIZY, LA FÈRE, OGNES, SINCECY, TERGNIER, VIRY-NOUREUIL 

La Directive Inondation prévoit la réalisation des cartographies des zones inondables pour 

trois niveaux de probabilités : 

Å Sc®nario fr®quent, période de retour retenue : 30 ans  

Å Sc®nario moyen, période de retour retenue : 100 ans (cartographie du PPRi entre Travecy et 

Quierzy, approuvé le 21 mars 2005 et présenté précédemment) 

Å Sc®nario extr°me, période de retour retenue : 1000 ans 

 

Une unique carte de synthèse a ®t® ®tablie pour lôensemble des sc®narios des d®bordements de 

cours dôeau, au format 1/25000ème. 

 

 

Carte 2 : TRI au droit de la commune de La Fère 

En cas de crue de faible probabilité, période de retour retenue : 1000 ans, le centre-ville de la 

commune de La Fère serait en grande partie inondée. Le cîur historique de La F¯re serait 

notamment concerné par des enveloppes de zones inondables qui comportent quelques en-

sembles architecturaux comme les casernes du XVIIIème siècle, les restes du château du 

XV¯me et XVI¯me si¯cle et lô®glise Saint-Montain. 
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Au travers du plan de zonage du PLU de la commune, ce plan de gestion des risques inonda-

tions est pris en compte. Les terrains non construits et touchés par les crues de moyenne pro-

babilité sont classés en zone N où A selon le règlement du PLU, les constructions de toutes 

natures sont interdites, except®s les ouvrages publics ou installations dôint®r°t g®n®ral. 

 



Evaluation Environnementale Stratégique ï La Fère 2019 

 

29 

II . ÉTAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT 
 

II .1. CADRE GEOGRAPHIQUE 

 

La commune de La F¯re se situe dans le d®partement de lôAisne (02) ¨ environ 20 km au 

Nord-Ouest de Laon et 30 km au Sud de St-Quentin. 

Elle est accessible par la route départementale qui relie St-Quentin à Laon ou lôautoroute A26. 

 

Carte 3 : Localisation de la commune de La Fère (source : Géoportail) 
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Carte 4 : Photographie aérienne et limites administratives de la commune (vue aérienne : 

géoportail.fr). 

 

II.2. CADRE GEOMORPHOLOGIQUE 

Sur le secteur de la Fère, le cadre géomorphologique est majoritairement plan composé de 

cours d'eau, plans d'eau et canaux. 

 La commune se situe à une côte de 50 m NGF. Un vallon est recensé au Nord-est, celui-ci est 

dominé par le château du Parc à une côte de 80 m NGF. 
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Carte 5 :  Carte IGN de la commune de La Fère  (source : géoportail.fr) 

NB : Une carte IGN détaillée 1/25 000 est disponible en annexe 4. 
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II .3. CADRE GEOLOGIQUE 

 

Ce secteur dô®tude se situe dans le Nord-est du bassin parisien, à la limite sur des terrains da-

tant du Crétacé / Tertiaire. 

La présence de la rivière Oise sur deux tronçons distincts et des nombreux plans d'eaux, est à 

l'origine de l'érosion des couches sédimentaires locales. Les alluvions modernes dominent la 

carte géologique de la commune de la Fère.  

II.3.1.  CONTEXTE LITHOLOGIQUE 

Les alluvions modernes sont l'unique formation recensée sur la commune de la Fère. 

Fz: Alluvions modernes. Vallées de l'Oise et de la Serre : alluvions formées d'argiles plas-

tiques, peu ou pas calcaires, épaisses de 1 à 1,50 m, surmontant des alluvions argilo ou limo-

no-calcarifères peu épaisses, reposant elles-mêmes sur des formations sableuses hétérogènes : 

sables calcarifères avec éclats de silex. 

Par contre, les alluvions modernes sont limono-sableuses et à charge calcaire sur la plaine 

crayeuse. Elles peuvent atteindre 15 m dans la vallée de l'Oise. 

À proximité immédiate de la commune on recense également : 

Formation tertiaires des plateaux vers la vallée : 

SL: Sables limoneux.  Ils sont bien représentés sur la plaine crayeuse. Ce sont des sables 

généralement hérités du Thanétien et reposant directement sur la craie à moins de 1 m. 

Les sables limoneux reposant sur la craie entre 0,5 et 1m ont généralement une charge cal-

caire. 

e4a: Yprésien supérieur (Cuisien) = Sables de Cuise (50 à 60 m). 

Ce sont des sables très fins, argileux, glauconieux et micacés (muscovites). 

A l'intérieur des bancs sableux il existe localement des niveaux argileux, parfois repris sous 

forme de galets mous. Les Sables de Cuise sont plus riches en minéraux de métamorphisme 

(staurotide, disthène) que ceux de l'Eocène supérieur. 

e3: Yprésien inférieur (Sparnacien) : Sables de Sinceny, Argiles à lignites. 

Le Sparnacien « classique » sous le faciès Argiles à lignites pouvant passer à des argiles ba-

riolées, s'épaissit d'Est en Ouest et du Nord au Sud. 

e2c: Thanétien supérieur : Marnes de Sinceny, Sables et grès de Bracheux. 

A la partie supérieure du Thanétien, au-dessus des Sables de Bracheux, on peut observer un lit 

sableux renfermant en très grande abondance des galets de silex de la craie bien roulés, de 

dimensions variables, pouvant dépasser 5 cm, localement consolidés en poudingue : galets de 

Versigny, et poudingue de Monceau-les-Leups (1 à 2 m). 

e2b (T): Thanétien moyen : Tuffeau de la Fère (2 à 3 m) 
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C'est une marne calcaire consolidée à grains de sable très fins et glauconie. 

Le tuffeau proprement dit, est surmonté d'une alternance de lits décimétriques de sablon jau-

nâtre et de gaize blanchâtre à grise, litée et fragmentée. 

CV : Colluvions de dépression, de fond de vallée et de piedmont. 

Accumulation  de matériel local dans des zones par solifluxion, ruissellement ou gravité. 

Les colluvions sont limoneuses sur les plateaux, elles sont limono-sableuses sur la plaine 

crayeuse, et surtout sableuses au pied de la cuesta. Elles peuvent atteindre plusieurs mètres. 

L : Limons lîssiques. Sur les plateaux, les limons peuvent atteindre une épaisseur de 4 m par 

places, ils sont entièrement décalcifiés, mais parfois un ergeron calcaire peut apparaître à par-

tir d'une profondeur de 1,50 à 2 mètres. 

LS: Limons sableux. Ils contiennent entre 15 et 35 % de sable, ils ont été enrichis par les 

sables tertiaires lors du dépôt ou par un remaniement postérieur. 

Leur épaisseur est relativement faible (1 à 3 m) ; 

C4-6: Sénonien : craie blanche sans silex. Cette craie blanche, sans silex, pure, friable, très 

gélive, contient des nodules de marcasite et des lits millimétriques de calcite cristallisée en 

rhomboèdres aciculaires donnant une structure fibreuse. 

 Elle est souvent très fragmentée, surtout vers la partie supérieure des affleurements. Elle se 

débite en plaquettes à faces planes en profondeur (5 à 7 m). Vers la surface, le débitage est 

plus fin (fragments à cassure conchoïdale) et tend vers une grève crayeuse lorsqu'il y a rema-

niement. 

T: Tourbes. Elles sont moins épaisses (1 à 1,5 m) dans les vallées de l'Ardon et de l'Ailette et 

de leurs affluents ou dans certaines «dépressions» de l'Oise (le Rieu), ainsi qu'au pied de la 

cuesta tertiaire. 
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Carte 6 : Carté géologique détaillée de la commune de La Fère    (source : BRGM) 

NB : Une carte géologique détaillée 1/50 000, accompagnée de sa légende est disponible en 

annexe 5. 
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 II.3.2. CONTEXTE TECTONIQUE 

 

La zone ne présente pas de contraintes tectoniques majeures. 

Le risque sismique est « très faible »  (source : prim.net) 

II .4. CADRE HYDROGEOLOGIQUE 

 

Au niveau de la commune de La Fère, l'hydrogéologie du secteur est dominée par lôaquifère 

multicouche Lutétien - Yprésien et Oligocène associé (Sables de Bracheux au niveau de la 

commune de La Fère). L'aquifère de la craie est bien souvent recensé sous les alluvions mo-

dernes qui constituent le substrat géologique majeur du territoire de la commune. 

 

Carte 7 : Principaux systems aquifers du basin Seine-Normandie 

 

II.4.1.  CARACTERISTIQUES DE L'AQUIFERE MULTICOUCHE LUTETIEN-YPRESIEN ET 

OLIGOCENE ASSOCIE : (SOURCE :  FICHE DE CARACTERISATION INITIALE DE 

LA ME 3106-BRGM) 
 

Cette nappe Lutétien-Yprésien du Soissonnais-Laonnois (n°3 106) est libre, de type masse 

dôeau souterraine dominante s®dimentaire. 

La Fère 

javascript:close();
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Superficie de lôaire dôextension (kmĮ) :  

ê lôaffleurement :  <=3165  

Sous couverture :  >=259  

Totale :  3 424  

 

La ME 3 106 est parcourue par l'Aisne et l'Oise qui se rejoignent à Compiègne, en limite 

Ouest de la ME (les alluvions de ces deux cours d'eau constituent respectivement les ME 3 

003 et 3 002). Le relief est de type plaine (Laonnois) et plateau (plateau du Soissonnais), cor-

respondant aux buttes-témoins de calcaire grossier éocène. 

Å Lithologies rencontr®es : 

 Calcaire du Lutétien - sables du Cuisien 

Å Lithostratigraphie et ®paisseurs (de lôaffleurante au plus profond) : 

 * Éocène moyen et inférieur : 

  - calcaire grossier du Lutétien : 20-60 m 

  - sables du Cuisien (Yprésien) : 1-50 m 

 * Paléogène : sables de Bracheux (Thanétien) quelques mètres à 30 m 

 

La nappe du Lutétien-Yprésien est libre. Les dépôts éocènes reposent sur le niveau continu 

des argiles plastiques du Sparnacien (Yprésien), épaisses de l'ordre de 10-20 m, qui les isolent 

du soubassement crayeux. 

La structure de ces terrains tertiaires est tabulaire à léger pendage vers l'ouest - sud-ouest. 

Des réseaux piézométriques suivent le calcaire du Lut®tien et les sables de lôYpr®sien, ¨ la 

limite dôextension des premiers d®p¹ts tertiaires sur lôassise crayeuse. 

Les variations piézométriques sont continues et lentes. Les battements annuels sont inférieurs 

au mètre. 

La nappe conna´t ainsi des cycles pluriannuels (lôintervalle de temps entre deux plus hautes-

eaux ou deux plus basses-eaux est de 6 à 15 ans). 

Le battement interannuel est de quelques mètres, il y a peu de cycles saisonniers. 

Note : Dans le Soissonnais, au nord de l'Ailette et de l'Oise, les sables de Bracheux affleurent 

et reposent directement en transgression sur la craie, constituant avec celle-ci un réservoir 

unique (partie sous recouvrement des ME 3 205 et 3 206). 

 État quantitatif  (Source : référentiels eaux souterraines SIGES SN ï BRGM) 

Certains piézomètres suivent la nappe calcaire du Lutécien au centre du plateau, là où la 

nappe est peu influenc®e par les cours dôeau. 

Ils d®pendent alors largement des variations climatiques quôils suivent avec un ou deux mois 

de décalage. Ils sont sensibles aux sécheresses et aux recharges. Les cycles saisonniers sont 
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marqués. Les piézomètres qui suivent cette même nappe plus en aval sont plus influencés par 

la météorologie, les principaux apports se faisant par drainance latérale des plateaux. 

Les tendances ®volutives sont les m°mes quôau centre du plateau, mais les variations pi®zo-

métriques sont lissées et plus réduites. Ils ne présentent pas de cycles saisonniers. 

Les tendances dô®volutions pi®zom®triques sont globalement stables. 

 

II.4.2. CARACTERISTIQUES AQUIFERE DE LA CRAIE (SOURCE :  FICHE DE CARACTE-

RISATION INITIALE DE LA ME 3206-BRGM) : 
 

Cette nappe de la Craie de Thièrache-Laonnois-Porcien (N°3 206) est libre et captive (majori-

tairement libre, de type masse dôeau souterraine dominante sédimentaire). 

 

Superficie de lôaire dôextension (kmĮ) :  

¨ lôaffleurement :  2 027  

sous couverture :  1 317  

Totale :  3 344  

 

La ME 3 206 concerne une région de collines au nord (Thiérache) et de plaines au sud (Laon-

nois). L'Oise coule tout au nord de la masse d'eau et son affluent la Serre la traverse en son 

milieu. Les terrains correspondent à la terminaison nord-est de l'importante assise crayeuse du 

bassin parisien, comprenant une partie «captive», sous couverture Tertiaire (ME 3 106) entre 

Oise et Aisne. On trouve d'ailleurs sur la partie affleurante quelques buttes-témoins tertiaires 

qui caractérisent le paysage. 

Å Lithologies rencontr®es : 

 Craie du Sénonien et du Turonien 

Å Lithostratigraphie et ®paisseur (de lôaffleurante au plus profond) : 

 Crétacé supérieur : 

- Sénonien : craie blanche à silex rares   (340 m) 

- Turonien supérieur : craie blanche sans silex et marnes blanches sans silex, pas-

sant à des marnes argileuses vers la base dans le nord de la masse d'eau  (15m 

Craie + 10m Marnes) 

- Turonien moyen et inférieur : craie marneuse semi-perméable, elle sépare les 

aquifères séno-turonien et cénomanien sans toutefois constituer une barrière 

étanche  (30 à 40 m) 

Les limons de plateaux ne sont pas bien développés ; la nappe de la craie est libre. 

Autour de Laon, il y a une alimentation de la nappe libre par la partie semi-captive, la nappe 

affleure au niveau des marais de la Souche. 
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Les couches du Sénonien et du Turonien supérieur et moyen reposent sur les marnes plas-

tiques du Turonien inférieur (80 m), et la Gaize siliceuse et craie glauconieuse du Cénoma-

nien. 

Les couches du Sénonien et du Turonien supérieur et moyen sont affectées d'un léger pendage 

vers le sud-ouest. 

Grâce à la porosité et à la perméabilité de la craie, les précipitations sont efficacement captées 

: lôinfiltration lôemporte sur le ruissellement dôo½ une faible densit® du r®seau hydrographique 

de surface (paysage composé de plaines et de plateaux arides et secs). 

En fait, la masse d'eau est alimentée par son impluvium direct, correspondant aux précipita-

tions dôautomne et dôhiver (et drain®e par les cours d'eau). 

Ainsi si les pr®cipitations sont faibles, on observe lôass¯chement de nombreuses sources et un 

®tiage s®v¯re dans les cours dôeau. 

Les chroniques piézom®triques sont caract®ris®es par des cycles saisonniers marqu®s que lôon 

retrouve presque toutes les années, mais avec des amplitudes variées : les amplitudes des re-

charges sont souvent homogènes sur une même chronique, mais peuvent être plus importantes 

les années de recharge exceptionnelle. 

 Etat quantitatif ( Source : référentiels eaux souterraines SIGES SN ï BRGM) 

Par rapport à la craie de Champagne, la craie des collines du Laonnois a des propriétés 

dôemmagasinement plus prononc®es (craie moins fissur®e et karstifi®e), ce qui est ¨ lôorigine 

de variations interannuelles plus marquées. 

La nappe est sensible aux variations chimiques quôelle subit, mais la r®cup®ration apr¯s des 

périodes de sécheresse se fait très bien. La tendance générale de la masse dôeau est stable. 

 

II.4.3. ÉTAT QUALITATIF DES MASSES D'EAUX SOUTERRAINES 

La masse dôeau souterraine 3206 est fortement contamin®e sur la zone d'®tude impactant par 

l¨ m°me les ressources utilis®es pour lôalimentation en eau potable. Elle est particulièrement 

vulnérable le long des vallées alluviales de la Serre et de la Souche ; les captages des alen-

tours de Laon, Crécy-sur-Serre et Marle devront être particulièrement protégés du fait de 

lôabsence dôune protection naturelle. 

Lorsque les masses dôeaux souterraines présentent un état chimique médiocre vis à vis des 

nitrates, il lôest ®galement vis ¨ vis des pesticides (lôinverse ne se produisant pas). 

- les nitrates dôorigine agricole contribuent ¨ lôeutrophisation du littoral et aux d®velop-

pements excessifs dôalgues dont certaines sont toxiques pour les baigneurs et les con-

sommateurs de coquillages ; 

- nitrates et pesticides compromettent la production dôeau potable ponctuellement ¨ par-

tir des eaux de surface et sur le long terme ¨ partir des nappes dôeau souterraines. 
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(Source : Programme de mesures, 2007 pour les Vall®es de lôOise Agence Eau Seine Nor-

mandie) 

II.4.4. REMONTEES DES NAPPES 

Connexions des nappes avec  les cours dôeau et les zones humides 

 Nappe aquifère multicouche Lutétien-Yprésien : 

Les connexions avec les zones humides sont variables suivant les secteurs. En effet, les zones 

humides des vallées de l'Oise (d'Origny-Sainte-Benoîte à la Fère) et de la partie aval de la 

Serre (rivière située en amont de la commune de La Fère) correspondent à des débordements 

importants des cours d'eau : présence de marais, forêts alluviales, prairies humides. 

La Souche a un potentiel auto-épuratoire très important. Les zones marécageuses représentent 

environ 25 % de la plaine alluviale. Cette rivière prend sa source dans le marais de la Souche, 

une des zones humides remarquables du département de l'Aisne. 

 Nappe de la Craie : 

Les sources, par recoupement de lôaquif¯re crayeux avec la surface de la nappe, donnent sou-

vent naissance aux rivières, la nappe peut alors alimenter le cours dôeau sur tout son long. Les 

cours d'eau sont influencés par les réserves de l'aquifère crayeux : ce dernier alimente direc-

tement les cours dôeau ou est en communication totale avec les nappes alluviales, formant 

avec celles-ci un aquifère multicouche alluvions-craie, unique et important. C'est le cas de 

l'Oise, la Souche puis la Serre. Ainsi les niveaux et d®bits des cours dôeau sont tributaires du 

niveau de la nappe qui joue un rôle régulateur. Et lorsque les précipitations sont faibles, on 

observe lôass¯chement de nombreuses sources et un ®tiage s®v¯re dans les cours dôeau. 

Sur la craie du bassin parisien en général, on observe un retard de 1 à 2 mois entre les maxima 

pluviométriques et les augmentations de débit des sources. Ceci montre la lenteur de l'écou-

lement souterrain, où les vitesses dans le réseau de microfissuration est encore plus faible 

(quelques dizaines de mètres par jour). 

La nappe affleure au nord-est de Laon, au niveau des marais de la Souche. 

Les connections avec les zones humides sont moyennes. 

Représentation du risque de remontée des nappes (source : inondationsnappes.fr) 
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Une partie du centre bourg de la commune de La Fère présente un risque de remontée de 

nappe tr¯s ®lev® avec une nappe affleurante. Il sôagit principalement du centre ville (rue de la 

r®publique) et de lôEsplanade. 

 

Carte 8 : Risque de remontéé de nappes au droit de la commune de La Fère 

Zones à dominantes humides (source : agence de l'eau Seine Normandie) 
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Carte 9 : Zones à dominantes humides sur la commune de La Fére 

Selon la carte ci-dessus, issue du recensement des zones à dominante humide de l'agence de 

l'eau du bassin Sein Normandie, les zones à dominantes humides recouvrent une grande partie 

du territoire de la commune de La Fère. 

Ces milieux constituent des milieux intéressants du point de vue de la biodiversité et des 

zones tampons tant en période de crue qu'en période de sécheresse. Ils contribuent également 

à protéger les nappes phréatiques sous-jacentes en retenant une part importante des pollutions 

avant infiltration. 

Le rapport de présentation de l'étude de cartographie des zones à dominantes humides du bas-

sin Seine - Normandie précise que : "En contrepartie, cette étude présente des  limites en 

termes de qualit® descriptive (essentiellement, le type dôoccupation du sol). Nombre  

dôinformations descriptives utiles pour des biotopes humides peuvent °tre souhait®es nôont 

pas fait lôobjet de cette ®tude. Son ®chelle du 1 :50.000 en fait un précieux outil de repérage, 

mais reste insuffisante pour une localisation pr®cise de limites ¨ lô®chelle parcellaire." 

Si nécessaire, des investigations complémentaires de terrains, doivent permettre de pré-

ciser l'éventuel caractère humide de la zone et ses limites, au sens de l'article R211-108 

c.env et de l'ar rêté du 24 juin 2008 modifié par l'arrêté du 1er octobre 2009.  

Les zones humides sont des ®cosyst¯mes ¨ lôinterface entre les milieux terrestres et aqua-

tiques. 
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Elles présentent de ce fait des caractéristiques chimiques, biologiques et physiques particu-

li¯res dont les b®n®fices pour le bon d®roulement du cycle de lôeau sont reconnus. Ainsi, les 

zones humides rendent de nombreux services : régulation du régime des eaux (contrôle des 

crues, recharge des nappes, soutient des étiages,...) et épuration des eaux (rétention des ma-

ti¯res en suspension, r®tention et ®limination de lôazote, du phosphore, des m®taux et des con-

taminants organiques). De plus, les zones humides sont des systèmes qui abritent et nourris-

sent des espèces nombreuses et variées (poissons, oiseaux, amphibiens,...). Le maintien de ces 

écosystèmes est un enjeu fort en termes de biodiversité. 

 

II .4.5. PRELEVEMENT D'EAU POTABLE 

 

L'alimentation en eau potable sur la commune de La Fère est assurée par la commune elle-

même via le forage n°00832X0007/F, situé sur la commune de Danizy (02260) 

 

Carte 10 : Localisation du captage dôalimentation en eau potable de la commune de La F¯re 

Celui-ci capte la nappe du Sénonien à une profondeur supérieure à 20 m. 

Une coupe géologique du forage est disponible en annexe 6. 

Qualité de l'eau potable sur la commune de Danizy (source : Portail national d'accès aux 

données sur les eaux souterraines) : 

Localisation 
Département Aisne (02) 
Commune du dossier en BSS Danizy (02260) 
Commune actuelle Danizy (02260) 
Altitude 72 m 
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Profondeur d'investigation 93 m 
Carte géologique au 1/50 000 La Fère (n°0083) 

Description détaillée 
Bassin  Seine Normandie 

Masse d'eau (DCE_Rapportage_22/03/2010) Craie de Thiérache-Laonnois-Porcien - HG206  
Entité(s) Hydrogéologique(s) (BdRHFV1) Porcien/Ouest - 016a  
Date de mise en service du qualitomètre 28/11/1994 

Données du qualitomètre 
Type de qualitomètre 1 point d'eau unique 
Dernier mise à jour 20/01/2014 

Période de prélèvement Du 28/07/1999 au 20/03/2013 

 

Comme indiqué ci-dessous, le périmètre de protection de ce captage se situe en partieau Nord-

est de la commune de La Fère. 

 

Carte 11 : Localisation du périmètre de protection du sondage n°00832X0007/F 

Selon le PTAP Vallée Oise 2012-2018, ce captage ne fait pas l'objet d'un programme d'action 

afin d'être protégé. 

 

II .5. MILIEUX NATURELLES 

II .5.1. ZONES NATURELLES D'INTERET RECONNU 

 

 Définition et méthodologie de recensement : 

Sous le terme de ç zones naturelles dôint®r°t reconnu è sont regroup®s : 
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- les périmètres de protection : Réserves Naturelles Nationales (RNN), Réserves Naturelles 

R®gionales (RNR), sites du r®seau Natura 2000 (Sites dôImportance Communautaire et Zones 

de Protection Sp®ciale), Arr°t®s de Protection de Biotope (APB) é 

- les espaces inventori®s au titre du patrimoine naturel : Zones Naturelles dôInt®r°t Ecolo-

gique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF), Zones Importantes pour la Conservation des Oi-

seaux (ZICO), Parcs Naturels R®gionaux, corridors ®cologiques potentiels é 

Ces zones ont été recensées à partir des données disponibles auprès de la Direction Régionale 

de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL) de Picardie. 

Quatre types de zones naturelles dôint®r°t reconnu ont été recensés dans les environs de la 

commune: 

 Zones Natura 2000 : 

En 1992, au « sommet de la Terre » de Rio de Janeiro, en réponse aux inquiétudes croissantes 

concernant la diminution de notre patrimoine naturel, lôUnion europ®enne sôest engagée à 

enrayer la perte de la biodiversité sur ses territoires en créant un réseau de sites écologiques 

nomm® Natura 2000. Avec pr¯s de 25 000 sites terrestres et marins, il sôagit du plus vaste 

maillage de sites protégés au monde. En France, le réseau Natura 2000 comprend 1753 sites. 

Ce réseau mis en place en application de la Directive "Oiseaux" (lien 7.1) de 1979 et de la 

Directive "Habitats »  (lien 7.1) de 1992 vise à assurer la survie à long terme des espèces et 

des habitats particulièrement menacés, à forts enjeux de conservation en Europe. Il est consti-

tu® dôun ensemble de sites naturels, terrestres et marins, identifi®s pour la raret® ou la fragilit® 

des esp¯ces de la flore et de la faune sauvage et des milieux naturels quôils abritent. 

Le réseau européen Natura 2000 comprend deux types de sites : 

- Des Zones de Protection Spéciales (ZPS), visant la conservation des espèces 

dôoiseaux sauvages figurant ¨ lôannexe I de la Directive "Oiseaux" ou qui servent 

dôaires de reproduction, de mue, dôhivernage ou de zones de relais à des oiseaux 

migrateurs 

- Des Zones Spéciales de Conservation (ZSC) visant la conservation des types 

dôhabitats et des esp¯ces animales et v®g®tales figurant aux annexes I et II de la Di-

rective "Habitats". 

 

 Zones Naturelles dôInt®rêt Ecologique, Faunistique et Floristique (type I et II) : 

Le programme ZNIEFF a été initié par le ministère de l'Environnement en 1982. 

Actuellement en cours de modernisation, il a pour objectif de se doter d'un outil de connais-

sance permanente, aussi exhaustive que possible, des espaces naturels, terrestres et marins, 

dont l'intérêt repose soit sur l'équilibre et la richesse de l'écosystème soit sur la présence d'es-

pèces de plantes ou d'animaux rares et menacées. 

Deux types de zones sont définis, les zones de type I, secteurs de superficie en général limitée, 

caractérisés par leur intérêt biologique remarquable et les zones de type II, grands ensembles 

naturels riches et peu modifiés, ou qui offrent des potentialités biologiques importantes. 
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 Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) 

 

La France a des obligations internationales à respecter notamment celles de la directive n°79-

409 du 6 avril 1979 relative à la conservation des oiseaux sauvages, dite « Directive Oi-

seaux ». Elle est applicable ¨ tous les Etats membres de lôUnion Europ®enne depuis 1981 qui 

doivent prendre « toutes les mesures nécessaires pour préserver, maintenir ou rétablir une 

diversit® et une superficie suffisante dôhabitats pour toutes les esp¯ces dôoiseaux vivant natu-

rellement ¨ lô®tat sauvage sur le territoire europ®en », y compris pour les espèces migratrices 

non occasionnelles. 

Pour pouvoir identifier plus ais®ment les territoires strat®giques pour lôapplication de cette 

directive, lôEtat franais a fait r®aliser un inventaire des « Zones Importantes pour la Conser-

vation des Oiseaux » (ZICO), appelées parfois « Zones dôInt®r°t Communautaire pour les 

Oiseaux ». 

Deux types de critères ont été retenus pour la sélection des ZICO : les critères répondant à la 

directive « Oiseaux è et d®finis dans le cadre du comit® dôadaptation de la Directive, ainsi que 

les critères définis par la convention de Ramsar pour déterminer les zones humides 

dôimportance internationale. Ces crit¯res font intervenir des seuils chiffr®s, en nombre de 

couples pour les nicheurs et en nombre dôindividus pour les hivernants et les migrateurs. Sur 

les 535 esp¯ces dôoiseaux recens®es en Europe, 350 sont pr®sentes en France soit les 2/3 des 

espèces européennes.  

 

 Corridors écologiques potentiels : 

 

L'objectif des corridors écologique potentiels est de proposer un réseau fonctionnel de sites à 

lô®chelle des trois d®partements de la R®gion Picardie qui prenne en compte le fonctionne-

ment des populations dôesp¯ces dôenjeu patrimonial, les connexions entre les sites et la ma-

trice qui les environne. Il est entendu par r®seau fonctionnel lôensemble des sites abritant les 

espèces et les habitats pour la préservation desquels la Picardie a une responsabilité de con-

servation, sites reliés entre eux par des connexions biologiques existantes ou à restaurer. Ce 

r®seau nôa pas vocation ¨ se substituer aux sch®mas d®partementaux ENS ni aux inventaires 

ZNIEFF ou aux protections réglementaires et contractuelles (Réserves Naturelles, Natura 

2000é). 

II.5.2.. ZONES NATURELLES DôINTERET RECONNU SUR LA COMMUNE DE LA FERE 

  

I I.5.2.1. Zone Natura 2000 

 

Le réseau Natura 2000 doit contribuer à atteindre les objectifs de la convention mondiale sur 

la préservation de la diversité biologique adoptée au sommet de la Terre de Rio de Janeiro, en 

1992, et ratifiée par la France en 1996. 

Il s'agit d'un réseau écologique européen destiné à préserver la biodiversité tout en tenant 

compte des exigences économiques, sociales et culturelles ainsi que des particularités locales. 

Il vise à assurer le maintien ou le rétablissement dans un état de conservation favorable des 

habitats naturels (définis par des groupements végétaux) et habitats d'espèces de faune et de 

flore d'intérêt communautaire. 
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Ce réseau sera constitué à terme : 

- des Zones de Protection Spéciale (Z.P.S.) issues de la directive Oiseaux 

- des Zones Spéciales de Conservation (Z.S.C.) ou sites d'Importance Communautaire 

(S.I.C.) issues de la directive Habitats 

Deux zones Natura 2000 sont recensées sur le territoire de la commune de La Fère : 

Zones de Protection Spéciale (ZPS - Directive Oiseaux) : * - Moyenne Vallée de l'Oise. 

  

Caractéristiques du site 

  

La ZPS est un système alluvial hébergeant de grandes étendues de près de fauche ponctuées 

de nombreuses dépressions, mares et fragments de bois alluviaux. Les habitats essentiels sont 

les prés de fauche peu fertilisés et inondables (Bromion racemosi) et les prés de fauche plus 

rarement inondés et très faiblement fertilisés (Arrhenatherion elatioris). Les végétationsaqua-

tiques et amphibies satellites (dépressions humides, mares,...) comprennent plusieurs habitats 

d'intérêt patrimonial pour la Picardie (Potamion pectinati, Nymphaeion albae, Isoeto-Nato-

Junceta bufonii). Plus ponctuellement, les bois alluviaux à Orme lisse, les prés tourbeux relic-

tuels à Molinies (prés à Selin à feuilles de Carvin et Jonc à tépales obtus) confèrent un 

grand intérêt à certaines entités de la vallée. Au total, près de 200 espèces d'oiseaux ont été 

recensées en Moyenne vallée de l'Oise. Parmi les espèces de la directive "Oiseaux", douze y 

sont nicheuses dont le Râle des genêts, menacé au niveau mondial. 

  

Zones Spéciales de Conservation ou Sites d'Importance Communautaire (ZSC - Direc-

tive Habitats) : * - Prairies alluviales de l'Oise de la Fère à Sempigny. 

 

Caractéristiques du site 

 

Ensemble alluvial exceptionnel représentant l'un des derniers grands systèmes alluviaux inon-

dables d'Europe occidentale déjà reconnu au niveau européen (ZPS) et faisant l'objet de me-

sures agri-environnementales. Le site associe au sein du lit majeur de l'Oise, un axe réguliè-

rement inondable et centré sur le cours sinueux de l'Oise (superbe morphologie hydrodyna-

mique avec méandres actifs, bras morts, bourrelets alluvionnaires, berges d'érosion,...) avec de 

grandes étendues de près de fauche ponctués de nombreuses dépressions, mares, fragments de 

forêts alluviales et des séries prairiales périphériques hygrophiles à mésohygrophiles. L'en-

semble constituant un réseau d'habitats humides à frais de vastes superficies, d'intérêt écosys-

témique majeur quant aux potentialités d'expression des habitats et d'accueil des espèces flo-

ristiques et faunistiques et quant aux circulations linéaires de type corridor hydromorphe le 

long d'un axe médioeuropéen-montagnard/subatlantique. 

Les habitats essentiels sont les prés de fauche subcontinentaux du Bromion ramosi et du Cre-

pido biennis-Arrhenatheretum elatioris à un niveau topographique supérieur, avec leurs mo-

saïques d'habitats amphibies et aquatiques auxquels on ajoutera de façon plus ponctuelle les 

lambeaux de boisements alluviaux à Ulmus laevis, particulièrement exemplaire aux environs 

de Varennes, avec la megaphorbiaie alluviale inondable à Cuscuta europaea. 
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5 autres zones Natura 200 se situent dans un périmètre de 20 kilomètres autour de la com-

mune : 

¶ ZSC - Massif forestier de Saint-Gobain 

¶ ZPS - Forêts picardes : massif de Saint-Gobain 

¶ ZCS - Landes de Versigny 

¶ ZCS - Tourbière et coteaux de Cessières Montbavin 

¶ ZCS - Collines du Laonnois oriental 
 

Localisation des zones Natura 2000 : 
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Carte 12 : Carte des SIC et ZPS dans un rayon de 20 km autour de la commune de La Fère ( source : DREAL Picardie & INPN) 

Moyenne Vallée de l'Oise  

 

Forêts picardes : massif de Saint -Gobain  

 

Prairies alluviales de l'Oise 

de la Fère à Sempigny 

Landes de Versigny 

Tourbière et C o-

te aux de Cessières -

Montbavin  

 

Collines du Laonnois 

oriental  

 

Massif forestier de 

Saint-Gobain 
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NB : Les Formulaire Standard de Données des sites Natura 2000 sont disponibles en annexe 

7. 

 II .5.2.2. ZNIEFF  

 

Les Zones Naturelles dôInt®r°ts £cologiques Faunistique et Floristique constituent un inven-

taire de la richesse biologique. 

Ces zones ne font pas lôobjet de protection sp®cifique, mais contenant des esp¯ces ou espaces 

naturels particuliers, elles doivent être traitées avec précaution. 

Cet inventaire a ®t® initi® par le Minist¯re de lôEnvironnement le 30 avril 1982. 
 

La commune de La Fère est concernée par une ZNIEFF de type 1 et  une ZNIEFF de type 2 

(source DREAL Picardie). 

 ZNIEFF de type 1 :Prairies inondables de l'Oise de Brissy-Hamégicourt à Thourotte 

Inscrit dans des affleurements de craies sénonienne et turonienne, en amont de La Fère puis 

dans les terrains tertiaires sableux (sables thanétiens et cuisiens) et argileux (argiles sparna-

ciennes), le fond de vallée de l'Oise, entre Thourotte et Brissy-Hamégicourt, est recouvert 

d'alluvions anciennes et récentes.  

Ces matériaux, déposés notamment par les crues inondantes au fil des millénaires, sont consti-

tués de lits de galets de silex, de sables et de limons d'épaisseur et de disposition hétérogènes. 

 

Un secteur tourbeux est individualisé, vers Marest-Dampcourt et Abbécourt, au sein d'une 

cuvette séparée du lit majeur de l'Oise par une butte sableuse. L'alimentation de sources par la 

nappe de la craie y a généré des engorgements des sols, favorisant la formation d'horizons 

tourbeux alcalins, par accumulation de végétaux non décomposés. 

La rivière Oise est alimentée par un vaste bassin-versant, s'étendant jusqu'aux Ardennes 

belges où l'Oise prend sa source, ainsi que par la nappe de la craie et la nappe alluviale, qui 

sont toutes deux en interaction. 

Son profil en long présente une pente relativement faible dans ce tronçon, avec une rupture de 

pente notable au niveau de La Fère. A l'aval, s'ouvre ainsi la plus vaste plaine alluviale inon-

dable de Picardie, large de plusieurs kilomètres, entre La Fère et Tergnier. 

 

Le fond de vallée est occupé par une mosaïque de milieux prairiaux plus ou moins inondables, 

mêlés de bois, de haies et de cultures, et traversée par les cours de l'Oise, de la Serre aval et de 

l'Ailette aval. Ces cours d'eau sont localement bordés par des lambeaux de ripisylve (saulaies, 

frênaies-chênaies à Orme lisse...). 

Les pratiques pastorales de fauche et de pâturage, relativement extensives, ont façonné ces 

milieux depuis des siècles et sont un exemple d'adaptation de l'agriculture à une zone humide 

et au fonctionnement hydraulique capricieux du fait des inondations. 

La majorité des prairies sont valorisées par le biais d'un système mixte, combinant une pre-

mière intervention de fauche, souvent en juin, et une mise à l'herbe des animaux à partir de 

l'été. 

 

Les prairies de fauche sont dominées par le groupement du Senecio erratici-Oenanthetum 
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silaifoliae. Les pâtures sont plus proches de l'Hordeo secalini-Lolietum perennis. 

 

Les inondations régulières, outre leur fonction essentielle d'écrêtement des crues par étale-

ment dans un large lit majeur, génèrent une fertilisation des sols, par dépôts des sels biogènes 

dissous dans l'eau et par sédimentation des matières fines en suspension. 

De plus, la proximité de la nappe et le caractère argilo-limoneux des sols favorisent la crois-

sance de la végétation prairiale, même en plein été, quand les prairies des plateaux souffrent 

plus nettement d'un déficit de précipitations. 

ZNIEFF de type 2 :Vallée de l'Oise de Hirson à Thourotte 

A l'aval de son débouché français, à Macquenoise, l'Oise traverse des terrains primaires en 

Thiérache (schistes, grès, marnes...), puis des affleurements de craies sénonienne et turo-

nienne, entre Guise et La Fère, et, enfin, des terrains tertiaires sableux (sables thanétiens et 

cuisiens) et argileux (argiles sparnaciennes), entre La Fère et Thourotte.  

Le fond de vallée est recouvert d'alluvions anciennes et récentes, déposées notamment par les 

crues inondantes au fil des millénaires, alluvions constituées de lits de galets de silex ainsi que 

de sables et de limons d'épaisseur et de disposition très variables. 

Un secteur tourbeux s'individualise vers Marest-Dampcourt et Abbécourt, à cheval sur la li-

mite entre les départements de l'Aisne et de l'Oise, dans une cuvette séparée du lit majeur de 

l'Oise par une butte sableuse. L'alimentation de sources par la nappe de la craie y a généré des 

engorgements des sols, favorisant la formation d'horizons tourbeux alcalins. 

 

La rivière Oise est alimentée par un bassin-versant très vaste, remontant jusqu'aux Ardennes 

belges, où l'Oise prend sa source, par la nappe de la craie et la nappe alluviale. Ces dernières 

sont en interaction. 

Le profil en long de la rivière est caractérisé par une pente forte, en amont d'Hirson (aspect 

localement torrentueux), qui s'adoucit en aval, notamment avec une rupture de pente au ni-

veau de La Fère. Au-delà de ce seuil s'ouvre, entre La Fère et Tergnier, la plus vaste plaine 

alluviale inondable de Picardie, large de plusieurs kilomètres. 

Le fond de vallée est occupé par une mosaïque de milieux prairiaux plus ou moins inondables, 

de bois, de haies et de cultures, traversée par les cours de l'Oise et de ses affluents (Thon, Noir 

Rieux, Serre, Ailette...). Ces cours d'eau sont bordés par des lambeaux de ripisylve (saulaies, 

frênaies-chênaies à Orme lisse...). 

Les pratiques pastorales de fauche et de pâturage, relativement extensives, ont façonné ces 

milieux depuis des siècles et sont un bel exemple d'adaptation de l'agriculture à une zone hu-

mide. 

Bon nombre de prairies sont valorisées au travers d'un système mixte, combinant une pre-

mière intervention de fauche, en juin, et une mise à l'herbe des animaux à partir de l'été. 

 

Les prairies de fauche sont dominées par le groupement du Senecio erratici-Oenanthetum 

silaifoliae, en aval de Vendeuil. Les pâtures sont plus proches de l'Hordeo secalini-Lolietum 

perennis. 

 

Les inondations régulières, outre leur fonction fondamentale d'écrêtement des crues par éta-

lement dans un lit majeur parfois large, génèrent une fertilisation des sols, par dépôts des sels 

biogènes dissous dans l'eau et des matières fines en suspension. 
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De plus, la proximité de la nappe et le caractère argilo-limoneux des sols favorisent la crois-

sance de la végétation prairiale, même en plein été quand les prairies des plateaux souffrent 

plus largement d'un déficit de précipitations. 

NB : Les cartes des ZNIEFF sont fournies en annexe 8. 

  

II.5.2.3. Inventaire régional du patr imoine géoologique 

L'inventaire du patrimoine géologique de l'ensemble du territoire français a pour objectif : 

¶ d'identifier l'ensemble des sites et objets d'intérêt géologique, in situ et ex situ 

¶ de collecter et saisir leurs caractéristiques sur des fiches appropriées 

¶ de hiérarchiser et valider les sites à vocation patrimoniale 

¶ d'évaluer leur vulnérabilité et les besoins en matière de protection. 

 

La commune de La Fère est concernée par le site Les Chaos de calcaires du Lutétien aux 

"Roches de l'Ermitage". Situé au lieu-dit les ç Roches de lôErmitage è, le site de 40m de lar-

geur sur 50m de longueur montre des chaos constitués par les calcaires à Nummulites du Lu-

tétien ("Pierre à liards"). Ces organismes indiquent une mer chaude, peu profonde au cours du 

Lut®tien inf®rieur. Lôint®r°t du site r®side dans sa forme d'®rosion spectaculaire des calcaires ¨ 

Nummulites du Lutétien inférieur. La variété des substrats géologiques et des expositions con-

trastées sont également à l'origine d'une grande diversité de formations botaniques. 

Ce site est situé à l'Est du bourg principal de la commune de La Fère. 

II .5.2.3. Corridor écologique (DREAL Picardie)  

 

Selon la DREAL Picardie, la rivière Oise constitue un corridor alluvial qui travers la com-

mune de La Fère du Nord au Sud 

 Corridor écologique :corridor n°02304  

NB : La carte du Corridor est fournie en  annexe 8 

Schéma Régional de Cohérence Ecologique (intégré au futur SRADDET de la nouvelle 

région Hauts de France) 

 

La Loi NOTRE cr®e lôobligation pour les r®gions de produire un nouveau schéma de planifi-

cation, d®nomm® SRADDET (sch®ma r®gional dôam®nagement, de d®veloppement durable et 

dô®galit® des territoires) qui fusionnera plusieurs sch®mas existants r®partis dans 5 th®ma-

tiques : 

 

¶ Cimat air énergie 

¶ Infrastructures  de transports et intermodalité 

¶ Biodiversité 

¶ Déchets 

¶ Numérique 

 

Au niveau de la région Hauts-de-France, le SRADDET est en seconde phase de concertation. 

 



Evaluation Environnementale Stratégique ï La Fère 2019 

 

52 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique de lôancienne r®gion Picardie sera int®gr® ¨ 

la thématique biodiversité. 

 

La loi de programmation pour la mise en oeuvre du Grenelle de l'environnement et la loi por-

tant engagement national pour l'environnement (ENE) ont instauré les Schémas Régionaux de 

Cohérence Ecologique (SRCE) afin d'identifier la trame verte et bleue et de définir les me-

sures garantissant sa préservation ou sa remise en état. 

Selon le résumé non technique du SRCE de Picardie, "La Trame verte et bleue a pour objectif 

ç dôenrayer la perte de biodiversit® en participant ¨ la pr®servation, ¨ la gestion et à la re-

mise en bon état des milieux nécessaires aux continuités écologiques, tout en prenant en 

compte les activités humaines, et notamment agricoles, en milieu rural. » (L.371-1 du Code 

de lôEnvironnement). 

La Trame verte et bleue est le réseau écologique formé de continuités écologiques terrestres 

et aquatiques identifiées au travers de démarches de planification ou de projet à chaque 

®chelle territoriale pertinente. Côest un outil dôam®nagement durable du territoire qui se d®-

cline à toutes les échelles (européenne, nationale, régionale, intercommunale et communale). 

Elle doit permettre aux espèces animales et végétales de se déplacer pour assurer leur cycle 

de vie et favoriser leur capacit® dôadaptation." 

Le schéma régional de cohérence écologique (SRCE), permet d'identifier la trame verte et 

bleue au niveau de la région Picardie et donc au droit de la commune de La Fère. Selon le 

document ci-dessous (source : site http://www.tvb-picardie.fr/) les corridors présents sur le 

territoire communal sont de type Valléen Multitrame (ricvière Oise et canal de la Sambre à 

lôOise) en contexte urbaine (rivière Oise) et à fonctionnalité réduite (rivière Oise). 
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Carte 13 : SRCE au droit de la commune de La Fère 

 

 II .5.2.4. Inventaire des Zones Importante pour la conservation des oiseaux 

(ZICO)  

 

Lôidentification dôune ZICO ne constitue pas par elle-même un engagement de conservation 

des habitats dôoiseaux pr®sents sur le site. 

Lôidentification dôune ZICO ne constitue pas par elle-même un engagement de conservation 

des habitats dôoiseaux pr®sents sur le site. 

Toutefois, il est prudent de r®aliser pour tout plan ou projet dôam®nagement, une ®tude d'inci-

dences sur la conservation des populations dôoiseaux et de leurs habitats. 

Cet intérêt ornithologique doit nécessairement être pris en compte si le projet est soumis à 

étude ou notice d'impact. Il convient notamment, par la recherche des solutions alternatives 
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les plus appropri®es, dô®viter la d®gradation des domaines vitaux des esp¯ces dôoiseaux pour 

lesquelles la zone a été identifiée. 

Zone d'Importance pour la conservation des oiseaux  

 La commune de La Fère est concernée par le ZICO PE07 : Vallée de l'Oise de Thourotte à 

Vendeuil. 

NB : Une carte avec descriptif de la ZICO est fournie en annexe 8. 

La présence d'une ZICO dans une commune constitue ainsi une preuve de la qualité environ-

nementale du territoire communal ainsi qu'un atout pour le développement local et un tou-

risme rural respectueux du milieu naturel. 

 

II. 5.2.5.  Espaces naturels sensibles 

 

Le département de l'Aisne, au travers des espaces naturels sensibles a approuvé par délibéra-

tion du Conseil général le 19 octobre 2009, un réseau écologique qu'il souhaite contribuer à 

préserver, restaurer et valoriser.  

Une partie de la commune de La Fère, et notamment le site du projet commercial et compris 

dans l'Espace Naturel Sensible Grand Territoire TH 107 "Vallée de l'Oise amont et du Gland ( 

et de petits affluents)" qui identifie un ensemble de territoire accueillant un patrimoine naturel 

remarquable.  
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Carte 14 : Espace Naturel Sensible Grand Territoire TH 107 "Vallée de l'Oise amont et du 

Gland ( et de petits affluents)" 

La fiche de cet Espace Sensible Grand Territoire TH 107, issue du centre de ressources envi-

ronnementales de l'Aisne, est fournie en annexe 8. 

 

 II .5.3. VEGETATION 

 

Lors du recensement flore du mois d'août 2014, 3 types de peuplement floristique ont pu être 

recensés : 

- végétation rudérale du bourg principal 

- végétation en marge des cours d'eau et plan d'eau 

- végétation associée aux prairies bocagères 

 

En marge de son bourg principal où la végétation est de type rudéral et d'agrément, la com-

mune de La Fère est majoritairement recouverte par des zones à dominantes humides qui se 

présentent sous la forme d'une multitude de plan d'eau (Nord de la commune) alimentés par la 

Commune 

de La Fère 
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rivière Oise et ses bras annexes. À ces étangs sont souvent associés des prairies bocagères et 

des peupleraies peuplées d'espèces communes. Il existe peu de parcelles cultivées sur le terri-

toire de la commune d'étude, ce qui constitue une exception sur le territoire du Chaunois. 

 

 

Carte 15 : Vue satélite de la commune de La Fère 

 

Vue satellite de la commune de La Fère, avec au Nord du bourg principal une multitude de 

plans d'eau associés à des prairies bocagères et des peupleraies. La partie Sud de la commune 

est essentiellement occupée par des prairies et peupleraies. 
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Cours d'eau (Oise et bras annexes, canal de la Sambre à l'Oise) recensés sur la commune de 

La Fère avec végétation associée (Salix alba, Alnus Glutinosa, Populus nigra) 
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Les plans d'eau recensés sur la commune d'étude présentent différent profil de ripisylve : 

ponctuelle voir absente, ou dense et continue. 

 
Plusieurs Prairies bocagères maillées par des alignements de peupliers (Populus nigra) et des 

cours d'eau (rivière Oise) ont été recensés sur la commune d'étude. 

Végétation rudérale du bourg principal : 

Nom Latin Nom Français 

Aegopodium podograria Herbe aux goutteux 

Acer campestre Erable champêtre 

Anthriscus silvestris Persil sauvage 

Arctiumù minus Petite bardane 

Arctium lappa Grande bardane 

Agropyron repens Chiendent 

Bellis perennis Pâquerette 

Cirsium vulgare TEN. Cirse commun 

Cornus sanguinae Cornouiller sanguin 

Corylus avellana Noisetier 

Daucus carota Carotte sauvage 

festuca pratensis HUDS. Fétuque des prés 

Galium aparine L. Gaillet gratteron 

Geum urbanum Benoîte commune 

Hedera helix L. Lierre rampant 

Heracleum sphondylium Berce spondyle 

Lamium album Ortie blanche 
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Linaria vilgaris Linaire commune 

Lolium multiflorum LAM. Ray grass d'Italie 

matricaria maritima L. Matricaire inodore 

plantago lanceolata Plantain lancéolé 

Plantago major Grand plantain 

Poa trivialis L. Paturin commun 

Quercus robur L. Chêne pédonculé 

Ranunculus repens Renoncule rampante 

Rubus fruticosus Ronce commune 

Rumex acetosa Grande oseille 

Sonchus oleraceus Laiteron maraîcher 

Senecio jacobaea Jacobée 

Taraxacum officinale Pissenlit 

Trifolium pratense Trèfle des prés 

Trifolium repense Trèfle rampant 

Urtica dioica Ortie 

 

Végétation recensée en limite de plan d'eau et cours d'eau : 

Végétation en marge des plans d'eau et cours d'eau 

Nom latin Nom vernaculaire 

Acer Campestre Erable champêtre 

Achillea ptamica L. Achillée sternutatoire 

Aegopodium podagraria Egopode podagraire 

Alnus glutinosa Aulne glutineux 

Betula pendula Bouleau verruqueux 

Carduus  Chardon 

Carex pendula Laîche à épis pendants 

Carpinus betulus Charme commun 

Centauea Centaurées 

Cirsium oleraceum Cirse maraîcher 

Cornus sanguinae Cornouiller sanguin 

Corylus avellana Noisetier commun 

Crataegus monogyma Aubépine Monostyle 

Elytrigia repense Chiendent 

Epilobium hirsutum Epilobe hérissé 

Eupatorium cannabinum Eupatoire chanvrine 

Fagus sylvatica Hêtre 

Fraxinus Frêne 

Galium aparine L. Gaillet gratteron 

Glechoma hederacea Lierre terrestre 

Heracleum sphondylium Berce spondyle 

Juncus effusus Jonc épars 

Lemna minor Petite lentille d'eau 

Ligustrum vulgare Troène commun 

Linaria vilgaris Linaire commune 
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Molinia caerulea Molinie  

Phragmites australis Roseau commun 

Pinus Pin 

Populus nigra Peuplier 

Quercus robur Chêne Pédonculé 

Ranunculus Renoncules 

Rubus fruticosus Ronce commune 

Salix alba Saule blanc 

Salix fragilis Saule fragile 

Urtica dioica Ortie dioïque 

 

Végétation recensée au droit des prairies bocagères : 

Végétation des prairies entretenues 

Nom latin Nom vernaculaire 

Agrimonia eupatoria Aigremoine eupatoire 

Agropyron repens Chiendent 

Artemisa vulgaris Armoise commune 

Bellis perennis Pâquerette 

Carpinus betulus Charme commun 

Crataegus monogyna Aubépine 

Daucus carota Carotte sauvage 

Fraxinus excelsior Frêne commun 

Geranium robertianum Herbe à Robert 

Lamium album  Ortie blanche 

Matricaria recutita Matricaire camomille 

Plantago major Grand plantain 

Poa annua Pâturin annuel 

Polygonum aviculare Polygonum aviculare 

Populus nigra Peuplier noir 

Potentilla reptens Potentille rampante 

Rumex crispus Oseille 

Salix alba Saule commun 

Senecio jacobaea Jacobée 

Sinapis arevensis Moutarde des champs 

Sisymbrium officinalis Herbe aux chantres 

Taraxacum officinale Pissenlit 

Trifolium repens  Trèfle blanc 

Urtica dioica Grande ortie 

 

Au travers de son plan de zonage, la commune de La Fère fixe 1 zone comme desti-

nées à une urbanisation future à long terme (zone 2AU), pour un total de 0,99 hec-

tare. Cette zone sera urbanisable uniquement en cas de modification du présent 

PLU. 
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Carte 16 : Localisation de la zone à urbanisation future (2AU) 

 

 

Carte 17 : Vue aérienne de la zone 2AU 

 

Zone à urbaniser à 

long terme  
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Les habitats floristiques rencontrés au droit de ces terrains sont repris ci-dessous. Il s'agit de, 

bosquets compos®s dôesp¯ces rud®rales (aub®pine, sureau, ®glantier) en marge dôune petite 

peuplerais, Un recensement précis des espèces floristiques présentes in situ devra être réalisé 

en cas de modification ou révision du présent PLU afin de passer en zone 1AU, cette zone 

2AU. 

 

Richesse du site 

Descriptif écologique des habitats de la zone 2AU. 

La description des formations végétales et des habitas ci-dessous repose sur la typologie "Co-

rinne Biotope" (version mise à jour le 02/05/2013). 

La typologie CORINE Biotopes est un système hiérarchisé de classification des habitats euro-

péens élaboré dans le cadre du programme CORINE (Coordination of Information on the En-

vironnent). L'objectif était d'identifier et de décrire les biotopes d'importance majeure pour la 

conservation de la nature au sein de la Communauté européenne. Cette typologie parue en 

1991 (Devillers et al.) comporte 2584 codes répartis en 7 grandes familles de milieux (1. 

Coastal and halophytic communities, 2. Non-marine waters, 3. Scrub and grassland, 4. For-

ests, 5. Bogs and marshes, 6. Inland rocks, screes and sands, 8. Agricultural land and artificial 

landscapes). Les habitats naturels et semi-naturels sont plus ou moins détaillés selon les cas 

avec une précision accrue pour certains types de végétations considérés comme ayant un fort 

intérêt patrimonial en Europe, les autres habitats sont traités plus sommairement. 

Dans le cas présent, le niveau de précision minimum est le niveau 3. 

 

Zone 2AU Code 

corine 

niveau 

3 

Description (code CORINE BIOTOPES) 

Place de 

lôIslette 

83.3 Plantations dôarbres feuillus 

84.3 Petits bois, bosquets 

87.1 Terrains en friche 

87.2 Zones rudérales 

Tableau 1 : Habitats rencontrés au droit de la zone à urbaniser à long terme  

 

 II.5.4. FAUNE 

 

Certains habitats sur la commune de La Fère offrent des conditions favorables de refuge pour 

la faune sauvage. Les bocages, zones à caractère humide, plans d'eau et parcelles cultivées 

abritent potentiellement les espèces suivantes : 

- Faune aquatique/batraciens (source : fédération de pêche de l'Aisne) 

La rivière Oise est classée en 2ème catégorie piscicole, il s'agit d'un cours d'eau à dominante 

éco-cyprinicole, c'est-à-dire composé essentiellement de poissons blancs. Les espèces rencon-

trées sur ce type de cours d'eau sont : 

Nom latin Nom vernaculaire 
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Abramis brama Brème commune 

Cyprinus carpio Carpe 

Exos lucius Brochet 

Gobio gobio Goujon 

Pelophylax kl. esculentus Grenouille verte 

Perca fluviatilis Perche commune 

Rana temporaria Grenouille rousse 

Rutilus rutilus Gardon 

Sander lucioperca Sandre 

Scardinius erythrophthalmus Rotengle 

Tinca tinca Tanches 

 

 -Mammifères 

Nom latin Nom vernaculaire 

Capreolus capreolus Chevreuil 

Lepus Lièvre commun 

Meles meles Blaireau européen 

Ondatra zibethicus Rats musque 

Oryctolagus cuniculus Lapin de garenne 

Sciurus vulgaris Ecureuil d'Eurasie 

Sus scrofa Sanglier 

Vulpes vulpes Renard roux 

 

 -Avifaune 

Nom latin Nom vernaculaire 

Buteo buteo Buse variable 

Carduelis carduelis Chardonneret élégant 

Columba palumbus Pigeon ramier 

Hirundo rustica Hirondelle rustique 

Parus Major Mésange charbonnière 

Passer domesticus Moineau domestique 

Strix occidentalis Chouette tachetée 

 

 II .5.5. OCCUPATION DES SOLS, CODE CORINE LC 2006 
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Carte 18 : Occupation des sols selon le code CORINE LC 2006      (géoportail.fr    &      

BRGM) 

Le prairies et eaux continentales occupent respctivement 45,7% et 26,1% du territoire com-

munal. 

 Historique des consommations d'espaces (article L 151-4 du code l'urbanisme) 

Le ministère de l'Ecologie, de l'Energie, du Développement durable et dela mer recense les 

changements d'occupation des sols dès qu'ils affectent plus de 5  hectares. 

Sur la commune de La Fère, il n'y a eu une augmentation concernant les parties du territoire 

agricole et artificialisé et naturelle, entre 2000 et 2006. A not® quôil nôest recens® aucune zone 

humide sur la commune dô®tude/ 

 2000 2006 

Territoire artificialisé  219,6269 257,1978 

Territoire agricole  333,3264 370,8973 

Forêts et milieux semi-

naturels 

9,89794 9,89794 

Zones humides 0 0 

Surfaces en eau 84,81459 84,81459 

Tableau 2 : Evolution de l'occupation du sol sur le territoire communal entre 2000 et 2006 

II .5.6. RECENSEMENT PARCELLAIRE GRAPHIQUE RPG 2012 - SOURCE :  GEOPORTAIL 

 

Ponctuellement, en marge du bourg principal de la commune de La Fère et de la forêt, le terri-

toire communal est occupé par des prairies permanente 
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Carte 19 : Ilots de culture ï Recensement Parcellaire Graphique - RPG 2012 ï Géoportail 

 

II .6. CADRE CLIMATIQUE (SOURCE : METEO FRANCE) 

 

Le climat de lôAisne est de type atlantique humide et frais, aux vents dôouest dominant, ¨ forte 

nébulosité, au régime pluvieux régulier. Les variations spatiales des cumuls annuels de préci-

pitations sont faibles et liées au relief. 

Lôinfluence océanique diminue et tend à laisser la place à un climat plus continental de lôouest 

vers lôest du d®partement. Les diff®rentes saisons se diff®rencient moins par les pr®cipitations 

que par dôautres param¯tres comme la temp®rature, le brouillard, le vent et les durées de pré-

cipitations qui peuvent donner lôimpression que les quantités tombées sont différentes. 



Evaluation Environnementale Stratégique ï La Fère 2019 

 

67 

 

Précipitations 

 

La Thiérache reçoit en moyenne plus de 900 mm par an ; le sud du dépar-

tement, entre 750 et 800 mm ; alors quô¨ lôoppos® le Valois et la Cham-

pagne ne reçoivent pas 650 mm par an. Le mois le moins pluvieux est avril 

avec environ 45 mm ; le plus arrosé est novembre avec un peu plus de 60 

mm. Cette faible variation saisonni¯re est caract®ristique dôun climat oc®a-

nique. 

 

On relève environ 140 à 150 jours de précipitation par an. 

 
 

 

Pluviométrie de la station de Viry-Noureuil   (10 km ¨ lôEst de La Fère) source : infoclimat.fr 

Températures 

 

En moyenne le mois le plus froid est janvier. Les plus chauds sont juil-

let et août, à égalité en moyenne mensuelle ; mais la première décade 

dôao¾t est la plus chaude de lôann®e. 

On y compte environ 1600 heures dôensoleillement par an 
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(Source : Données infoclimat.fr) 

Vents Les vents dominants sont dôouest ¨ sud-ouest et peuvent être dans une 

moindre importance dôest ¨ nord-est. 
 

 

II .7. HYDROLOGIE 

 

L'hydrologie du secteur est dominée par la rivière Oise. La commune de La Fère appartient à 

deux sous bassins de la vallée de l'Oise : 

¶ Oise amont dans la partie Nord de la commune 

¶ Oise moyenne dans la partie Sud de la commune 
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II.7.1. RESEAU HYDROGRAPHIQUE 
 

 

 

Carte 20 : Unité hydrographique Oise amont 

Commune de La Fère 
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Carte 21 : Unité hydrographique Oise Moyenne 

Liste des cours d'eau et zones à dominantes de la commune : 

¶ Rivière Oise 

¶ Canal de l'Oise à la Sambre 

¶ lieu dit "le Parc" 

¶ lieu dit "Sablières" 

¶ lieu dit "les Molières" 

¶ lieu dit "le Brésillon" 

¶ lieu dit "la Banlieue" 

 

 

Commune de La Fère 
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Rivière Oise 

Toponyme : rivi¯re lôOise 

Code générique : H---0100 

Longueur : 330 km 

 
Tout cours d'eau d'une longueur comprise entre 25 et 50 km 

(code : 3) 

Mil ieu : Cours d'eau (code : 0) 

Circonscription hydrographique : Seine-Normandie (03) 

Région hydrographique : Fleuves côtiers bas normands (H) 

 

Source : Belgique près de Chimay ; 

Écoulement : Permanent ; 

Confluence : la Seine à Conflans-Sainte-Honorine. 

Parcours du cours d'eau vers l'aval : 

 rivière l'Oise (H---0100) 

 fleuve la Seine (----0010) 

 Manche (1.7) 

 

 
Carte 22 : Topographie et Hydrologie du bassin Chaunois 

Les paysages du bassin versant de lôOise sont doux et vari®s, offrant une alternance de plaines 

et de plateaux, de champs ouverts et de forêts, de zones argileuses humides et de secteurs 

crayeux secsé 

Lôamont du bassin versant de lôOise est une région humide au réseau hydrographique très 

développé, dominée par les paysages de bocages et de collines (la Thiérache en amont de 
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lôOise, lôArgonne en amont de lôAisne) dans laquelle les for°ts et les herbages occupent une 

place importante et permettent le d®veloppement de lô®levage. 

Plus en aval, sô®talent les vastes plaines céréalières entrecoupées de canaux du Chaunois 

(moyenne vall®e de lôOise) et les plateaux plus escarp®s du Soissonnais (vall®e de lôAisne), 

avant dôarriver plus au sud-est, sur les coteaux crayeux des vignes champenoises. 

Le paysage est ponctué de zones humides, notamment en fond de vallée : prairies inondables, 

for°ts alluviales, marais, etc. Nombreuses en moyenne vall®e de lôOise, sur lôAisne amont et 

sur certains petits affluents comme lôAutomne, elles repr®sentent souvent des espaces uniques 

dôimportance européenne 

Côest un pays g®n®reusement irrigu® par lôOise et ses nombreux affluents (le Th®rain, 

lôAutomne) o½ lôespace bois® (for°ts de Compi¯gne et de Chantilly) sôoppose aux paysages 

agricoles ouverts (openfield) de grandes cultures céréalières et betteravières. 

Enfin, lôextr®mit® aval du bassin de lôOise est occup®e par les extensions nord-est de 

lôagglom®ration parisienne. 

Rappelons que lôOise est concern®e par les modalit®s de GESTION DE L'EAU BASSIN 

SEINE-NORMANDIE ARRÊTÉ N° 2008 - 247 

Article 3 : D®finition de trois groupes de cours dôeau  

Sont d®finis en fonction de leurs enjeux les trois groupes de cours dôeau suivants :  

Groupe 1 : les cours dôeau ou sections de cours dôeau alimentant la région parisienne en eau 

potable :  

- la Seine (en aval du barrage-réservoir Seine) ;  

- la Marne (en aval du barrage-réservoir de la Marne) :  

- lôYonne (en aval du barrage-réservoir de Pannecière) ;  

- lôAube (en aval du barrage réservoir Aube) ;  

- lôAisne (en aval de Soissons) ;  

- lôOise (en aval de Sempigny) ; 

Groupe 2 : les cours dôeau ou sections de cours dôeau interr®gionaux n®cessitant une gestion 

coordonnée :  

- lôAisne en amont de Soissons ;  

- lôOise en amont de Sempigny ;  

- lôAvre;  

- lôEpte ;  

- lôEure ;  

- le Loing ;  

- lôEssonne ; 

Groupe 3 : les autres cours dôeau 

Les nombreux canaux du bassin (canal de la Sambre ¨ lôOise, canal des Ardennes, canal 

Aisne - Ailette) permettent le d®veloppement dôun trafic vers le nord de lôEurope et la liaison 

entre les rivières. Mais les gabarits autorisés sont pour lôinstant limit®s. Environ 10 000 ba-

teaux, transportant dôune ¨ vingt millions de tonnes, circulent chaque ann®e sur lôaval de 

lôOise. La navigation commerciale se pratique sur lôOise jusquô¨ Janville, en amont de Com-

pi¯gne, et sur lôAisne jusquô¨ Celles-sur-Aisne, en amont de Soissons. Au-delà, la navigation 
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est toujours possible sur les nombreux canaux du bassin mais avec des gabarits plus petits. Un 

canal parallèle, à grand gabarit, devrait bientôt permettre à des péniches de 4 400 tonnes de 

relier lôOise au canal Dunkerque-Escaut via la Picardie, et plus globalement de relier le vaste 

potentiel de lôĊle-de-France et des ports normands avec les pôles économiques, les métropoles 

et les ports du nord de lôEurope et des pays de lôEurope centrale et orientale. 

 - Les affluents locaux de lôOise en rive gauche 

En rive gauche, le réseau hydrographique draine un vaste secteur. En effet, de nombreuses 

rivi¯res se jettent dans lôOise, et ce tout au long de son parcours. 

- Le Gland 

- Le Thon 

- La Serre et son affluent la Souche 

- L'Aisne 

- L'Ailette 

- Le ru de Servais 

- LôAutomne 

- Le ru Macquart 

- La Nonette 

- La Thève 

- L'Ysieux 

- Le ru de Presles 

- Le ru de Liesse 
 

 - Les affluents locaux de lôOise en rive droite 

La rivi¯re lôOise ¨ de nombreux affluents en rive droite: 

- Le Noirieu ou Noirrieu, et son affluent l'Iron 

- La Verse 

- La Divette 

- Le Matz 

- La Brêche 

- L'Aronde 

- La Frette 

- Le Rhony 

- Le Rû Macquart 

- La Brêchei 

- Le Thérain 

- L'Esches 

- Le Sausseron 

- La Viosne 

 

L'Oise est une rivière assez régulière et bien alimentée toute l'année. Son débit a été observé 

sur une période de 48 ans (1960-2007), à Pont-Sainte-Maxence, localité du département de 

l'Oise située assez loin de son débouché dans la Seine. A cet endroit le bassin versant de la 

rivière est de 14 200 km² sur 16 667, c'est à dire de 85,2 % de sa totalité. 

Le débit moyen interannuel ou module de la rivière à Pont-Sainte-Maxence est de 109 m³ par 

seconde. 

L'Oise présente des fluctuations saisonnières de débit pas trop prononcées, avec des hautes 

eaux d'hiver-printemps portant le débit mensuel moyen au niveau de 142 à 187 m³ par se-
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conde, de décembre à avril inclus (avec un maximum en janvier-février), et des basses eaux 

d'été de juillet à octobre, avec une baisse du débit moyen mensuel jusqu'à 47,4 m³ au mois de 

septembre, ce qui est encore confortable. Les débits de l'Oise observés et calculés correspon-

dent à s'y méprendre à ceux de la Marne sa voisine, régularisée il est vrai par un énorme lac 

de retenue, le lac du Der-Chantecoq. Mais ces moyennes mensuelles occultent des variations 

intermédiaires plus importantes. 

À l'étiage, le VCN3 peut chuter jusque 21,0 m³, en cas de période quinquennale sèche, débit 

qui reste élevé comparé aux chutes bien plus profondes qui se produisent dans les bassins des 

grandes rivières comparables du sud-est du bassin de la Seine et d'ailleurs en France, spécia-

lement plus au sud et à l'est. Rappelons que le VCN3 est la quantité minimale écoulée ou dé-

bit minimal sur trois jours consécutifs. 

Les crues sont rarement très importantes. Ainsi le débit instantané maximal enregistré a été de 

543 m³ par seconde le 8 janvier 2003, tandis que la valeur journalière maximale était de 665 

m³ par seconde le 5 février 1995. Les QIX 2 et QIX 5 ou débits calculés de crue biennale et 

quinquennale, valent respectivement 340 et 470 m³. Le QIX 10 ou débit calculé de crue dé-

cennale est de 560 m³ par seconde, le QIX 20 de 640 m³ et le QIX 50 de 750 m³ par seconde. 

Il ressort de ces chiffres que les crues de février 1995 étaient d'ordre vicennal. 

À titre de comparaison : 

Å Le VCN3 et le QIX 10 de la Marne à Paris valent 23 et 510 m³ par seconde (débit moyen 110) 

Å Ceux de l'Oise à Pont-Sainte-Maxence valent 21 et 560 m³ (débit moyen 109) 

Å Ceux de l'Yonne à son confluent valent 14 et 710 m³ (débit moyen 93) 

Å Ceux du Loing à son confluent valent 3,2 et 190 m³ (débit moyen 19) 

Ceux de la Moselle peu avant la frontière valent 13 et 1 500 m³ (débit moyen 132) 

Å Ceux de la Seine à Alfortville, avant le confluent de la Marne valent 43 et 1 200 m³ (débit 

moyen 218) 

Å Enfin ceux de la Vienne à Nouâtre valent 25 et 2 200 m³ (débit moyen 201) 

 

L'Oise est donc une rivière abondante et assez régulière, alimentée par des précipitations gé-

néralement modérées. La lame d'eau écoulée dans son bassin versant est de 243 millimètres 

annuellement, ce qui est modéré, nettement inférieur à la moyenne d'ensemble de la France 

(320 millimètres tous bassins confondus), mais plus ou moins égal à la moyenne de la totalité 

du bassin versant de la Seine (240 millimètres). Le débit spécifique (ou Qsp) vaut de ce fait 

7,7 litres par seconde et par kilomètre carré de bassin. 

En aval de la commune de la F¯re, au niveau de la station de Condren, la rivi¯re lôOise a été 

analysée. Dans cette rivière, des poissons cyprinicoles y vivent. Le débit de référence est de 

6m3/s et lôobjectif qualit® de la rivi¯re lôOise est 1B. 

 

II.7.2.  QUALITE DE L'UNITE HYDROGRAPHIQUE  (PTAP 2013-2018) 
 

Sur les unités Oise Amont et Oise Moyenne  la plupart des masses d'eau ont un objectif de 

bon état chimique fixé à 2015 et chimique fixé à 2015 ou 2021.  

Le canal de la Sambre à l'Oise présent un objectif de bon potentiel écologique à l'horizon 

2021. 
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La qualité écologique est particulièrement dégradée sur les masses d'eau de l'Oise à l'aval de 

l'UH Oise Amont La qualit®  chimique est p®nalis®e sur une grande majorit® de masses dôeau 

o½ un ®tat a pu °tre identifi® ce qui repr®sente 60% des masses dôeau. 

Concernant la qualité chimique, les familles de polluants retrouvés concernent principalement 

des composés volatiles dôhydrocarbures puis des phtalates et plus ponctuellement dôautres 

substances (pesticides, tributylétain). Hors les substances examinées au titre de la DCE, 

dôautres micropolluants sont retrouvés sur ce territoire (métaux, micropolluants organiques 

(PCB, AMPA)). 

La qualité physico-chimique est à améliorer principalement sur les grands axes. 

Les principaux enjeux de cette Unité Hydrographique sont la préservation et la gestion des 

prairies alluviales, zones humides à fort intérêt patrimonial le long de lôaxe Oise ; ainsi que la 

lutte contre les pollutions dôorigine agricole et non agricole. 

 

Carte 23 : Etat ®cologique des masses dôeau de lôOise amont 

 

Commune de La Fère 
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Carte 24 : Etat ®cologique des masses dôeau de lôOise Moyenne 

Selon les deux cartes ci-dessus, au niveau de la commune de La Fère la rivière Oise présente un état 

écologique médiocre. L'état écologique 2010-2011 au droit de la station de mesure de la commune de 

La Fère était bon. 

 

 II.7.3. OBJECTIF DE QUALITE DES EAUX  (SOURCE PTAP-VALLEE OISE 2012-

2018) 

Globalement, les masses d'eau de ce bassin bénéficient d'une dérogation de délai pour l'état 

écologique et chimique. Au niveau de la rivière Oise, le délai pour l'atteinte de l'objectif de 

bon état global est reporté à 2021. 

Commune de La Fère 
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La carte ci-dessous reprend l'état écologique et chimique de chaque cours d'eau, ainsi que les  

délais d'atteinte  et les objectifs d'état. 

 

 

 

Carte 25 : Objectifs de qualité des eaux de la rivière Oise 

Afin d'améliorer la qualité des eaux de surface de l'unité hydrographique, des actions priori-

taires sont prévues pour le rétablissement de la continuité écologique et pour la protection et 

la restauration des milieux aquatiques.  La rivière Oise au droit de la commune de La Fère est 

principalement concernée par la mise en place d'un programme d'action pour la protection et 

la restauration des milieux aquatiques. 

 

 

Commune de La Fère 
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Carte 26 : Actions prioritaires sur le rétablissement de la continuité écologique, Oise Amont 
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Carte 27 : Actions prioritaires sur le rétablissement de la continuité écologique, Oise Moyenne 
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Carte 28 : Actions prioritaires pour la potection et la restauration des milieux aquatiques, Oise Amont 






































































































































































































